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1. Objet du dossier 

La société SOGRAP exploite une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), sur la 
commune de Thizy-les-Bourgs (69), pour l’enfouissement de déchets d’amiante lié en casier spécifique, au 
lieu-dit « Le Four à Chaux ».  

Il s’agit d’une ancienne carrière à ciel ouvert de matériaux schisto-calcaires. 

Cette installation est autorisée par l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2009 (cf. Annexe 2), modifié par l’arrêté 
préfectoral du 16 mai 2013 (cf. Annexe 3) , au titre des rubriques 2517 et 2760-2, et soumise à déclaration 
pour la rubrique 2260 et à enregistrement pour la rubrique 2515 de la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 

Afin de poursuivre le remblaiement de l’ancienne carrière, l’ajout d’une activité d’Installation de Stockage de 
déchets Inertes (ISDI) est envisagé. 

Suite aux échanges réalisés avec la DREAL, l’ajout de la rubrique 2760-3 (relative aux Installations de 
Stockage de Déchets Inertes) « relève d'un porter à connaissance, car c'est une modification d'une ICPE 
soumise à autorisation ». 

Une demande au cas par cas sera déposée en parallèle, afin de déterminer si le présent porter à 
connaissance relève d’une étude d’impact ou pas (se reporter au § 7). 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié par l’arrêté ministériel du 30/09/2016 relatif aux exploitations 
de carrière, se réfère au travers de son article 6, à l’arrêté ministériel du 12 décembre 20141, qui définit les 
conditions d’acceptation des matériaux inertes extérieurs (déchets non dangereux inertes2). 

 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié par l’arrêté ministériel du 30/09/2016 relatif aux exploitations 
de carrière, se réfère au travers de son article 6, à l’arrêté ministériel du 12 décembre 20143, qui définit les 
conditions d’acceptation des matériaux inertes extérieurs (déchets non dangereux inertes4). 

L’article 6 de l’AM du 12/12/2014 précise que : « Concernant les installations de stockage de déchets inertes 
relevant de la rubrique 2760, après justification particulière et sur la base d'une étude visant à caractériser le 
comportement d'une quantité précise d'un déchet dans une installation de stockage donnée et son impact 
potentiel sur l'environnement et la santé, les valeurs limites à respecter par les déchets visés par l'annexe II 
peuvent être adaptées par arrêté préfectoral. Cette adaptation pourra notamment être utilisée pour permettre 
le stockage de déchets dont la composition correspond au fond géochimique local. 

En tout état de cause, les valeurs limites retenues sur la lixiviation dans l'arrêté ne peuvent pas dépasser d'un 
facteur 3 les valeurs limites mentionnées en annexe II. 

Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du carbone organique total sur l'éluat. 
Concernant le contenu total, seule la valeur limite relative au carbone organique total peut être modifiée dans 
la limite d'un facteur 2 ». 

 

 

1 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations 
classées. 
2 Article R.541-8 du Code de l’Environnement : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, 
qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore pas 
les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé 
humaine. Le terme matériaux inertes sera préférentiellement employé dans la suite du présent rapport. 
3 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations 
classées. 
4 Article R.541-8 du Code de l’Environnement : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, 
qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore pas 
les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé 
humaine. Le terme matériaux inertes sera préférentiellement employé dans la suite du présent rapport. 
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Le présent porter à connaissance vise à ajouter une nouvelle activité de stockage de matériaux inertes, 
sur ce site actuellement autorisé au titre des ICPE, accompagnée d’une demande de modification de 
la remise en état et d’adaptation des seuils d’admission des déchets inertes entrants pour pouvoir 
accueillir des matériaux inertes de type « Inertes+ », dans la limite des seuils fixés à l’article 6 de 
l’Arrêté Ministériel du 12/12/2014, à savoir : 

 valeurs sur éluat : 3 fois les valeurs limites fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 (sauf 
pour le COT), 

 valeurs sur contenu total : 

 COT : 2 fois la valeur limite fixée fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014, 

 autres paramètres : valeurs limites fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014. 

 

L’installation relevant du régime de l’autorisation de la nomenclature ICPE, ce projet de modification des 
conditions d’acceptation des déchets entre dans le champ d’application de l’article R.181-46-II du Code de 
l’Environnement qui stipule que : 

« Toute modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés, à leurs 
modalités d'exploitation ou de mise en œuvre, ainsi qu'aux autres équipements, installations et activités 
mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation, doit être portée à la connaissance 
du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation ». 

 

L’objectif du présent dossier est donc de porter à la connaissance du Préfet du Rhône, cette demande d’ajout 
d’une activité ISDI avec adaptation des seuils et modification de la remise en état, en application de l’article 
R.181-46-II du Code de l’Environnement. 

Le présent dossier vise ainsi à caractériser le comportement de ces matériaux inertes de type « Inertes + » 
utilisés pour la création de l’ISDI, accompagné de tous les éléments d’appréciation des incidences potentielles 
sur l’environnement et la santé. 

 

Par ailleurs, cette modification n'induit aucune modification du périmètre d’exploitation de l’ISDND, et 
des volumes de stockages autorisés. 

Par conséquent, l’appréciation des incidences potentielles sur l’environnement et la santé a été 
réalisée proportionnellement aux enjeux en présence et sur la base des éléments autorisés issus du 
précédent dossier de demande d’autorisation d’exploiter de 20135. 

  

 
5 Dossier de demande d’autorisation « Installations Classées » du bureau d’études CEM de septembre 2013 
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2. Identification du demandeur 

 

Raison sociale : SOCIETE DES GRAVIERES DE PERREUX (SOGRAP) 

Statut :  Société par Actions Simplifiée 

Numéro SIRET (siège) : 399 125 574 000 34 

Code NAF :  
0812Z - Exploitation de gravières et sablières, extraction 
d'argiles et de kaolin  

Effectif : 20 personnes  

Capital : 734 600,00 € 

Adresse du siège social : 
RD 39 Allée Bartoli  

42720 VOUGY 

Téléphone (siège) : 04 77 68 65 33 

Signataire de la demande :  
Thibault GAUBOUR – Directeur de Secteur Loire-Beaujolais / 
SOGRAP 

Adresse du site concerné : 
Lieu-dit « Le Four à Chaux » 

69240 THIZY-LES-BOURGS 

Responsable en charge du suivi de la 
démarche : 

Thibault GAUBOUR – Directeur de Secteur Loire-Beaujolais / 
SOGRAP 

Tél : 06 73 46 61 62 

Email : thibault.gaubour@eiffage.com 

 

SOGRAP est une entité de EIFFAGE INFRASTRUCTURES GESTION ET DEVELOPPEMENT (groupe 
EIFFAGE). 

La société SOGRAP est constituée de six sites : 

 Vougy (42), 

 Saint-Julien du Pinet (43), 

 Meaux la Montagne (69),  

 Saint Jean la Bussière (69), 

 Saint Marcel l’Eclairé (69), 

 Bourg de Thizy (69). 

Un extrait du KBis de la société est présenté en Annexe 1. 

  

mailto:thibault.gaubour@eiffage.com
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3. Situation initiale et présentation du projet 

3.1 Présentation du site actuel 

3.1.1 Localisation du site 

3.1.1.1 Situation géographique 

Le site d’étude est localisé au lieu-dit « Le Four à Chaux », sur la commune de Thizy-les-Bourgs, dans le 
département du Rhône (69) et la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La commune de Thizy-les-Bourgs se trouve à une vingtaine de kilomètres vers l'est de la préfecture de la 
Loire, Roanne. 

A noter que la commune de Thizy-les-Bourgs appartient à la Communauté de d’Agglomération de l'Ouest 
Rhodanien, créée le 1er Janvier 2016. 

 

Les coordonnées Lambert 93 de l’emprise du site sont les suivantes : 

Tableau 1 : Coordonnées Lambert 93 du site d’étude 

Lambert 93 Nord Sud Est Ouest 

X (en m) 799079,53 799139,72 799242,91 799021,40 

Y (en m) 6550056,34 6549824,25 6549852,03 6549911,29 

Altitude (m) 433,5 445,7 434,6 462,3 

 

La localisation du projet est présentée sur la Figure 1. 

Une vue aérienne du site et de la zone concernée par l’ISDI est présentée ci-après en Figure 2. 
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Figure 1 : Localisation du site au 1/25000ème (Source : Fond de carte Géoportail) 
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Figure 2 : Vue aérienne du site et de l’ISDI projetée (Source : Fond de carte Géoportail) 
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3.1.1.2 Situation cadastrale 

La parcelle concernée par le projet est présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 2 : Parcelle concernée par le projet 

Section N° parcelle Lieu-dit 
Superficie totale des parcelles 

concernées (m²) 
Superficie des parcelles 

concernées par le site (m²) 

AI 103 Le Four à chaux 39 161 39 161 

Total 39 161 39 161 

 

Le site d’étude s’étend sur 3,9 ha. 

La zone concernée par la création d’une ISDI vise les 3,9 ha (se reporter au § 3.2.1.1). 

Un extrait cadastral est proposé sur la Figure 3. 
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Figure 3 : Extrait cadastral (Source : cadastre.gouv.fr) 
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3.1.1.3 Conformité avec les contraintes d’urbanisme 

 Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Thizy-les-Bourgs 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Thizy-les-Bourgs a été approuvé le 16 juillet 2018. 

L’ancienne carrière est classée en zone « Nc » et « N » du PLU. Les zones naturelles et forestières sont dites 
« zones N ».  

Il s’agit d’une zone comprenant les espaces naturels et paysages préservés de l'urbanisation ou de 
transformations altérant les caractères essentiels existants.  

D’une manière générale, l’urbanisation nouvelle ne peut être admise, exceptée dans le secteur ci-après et 
sous certaines conditions :  

 dans le secteur Nc, seul le stockage de matériaux sans construction nouvelle est autorisé. 

  

Un extrait du PLU de Thizy-les-Bourgs est présenté sur la Figure 4. 

La compatibilité du projet avec le PLU de Thizy-les-Bourgs est présenté dans le Tableau 3. 

 

Le site déjà autorisé pour son activité de remblaiement avec des déchets inertes pour le casier 
d’amiante, et le projet est conforme aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme de Thizy-les-Bourgs. 
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Figure 4 : Extrait du Plan Local d’Urbanisme de Thizy-les-Bourgs (Source : Mairie) 
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Tableau 3 : Compatibilité du projet avec le PLU de Thizy-les-Bourgs (Source : PLU) 

Prescriptions Description du projet Compatibilité 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOLS INTERDITES 

Toute occupation ou utilisation des sols est interdite dans les zones humides délimitées sur le Document Graphique de Zonage. 

Dans la zone N, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en minimisant le 
plus possible l’impact sur le site. 

- les occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article N.2 ci-après. 

Le projet est d’intérêt collectif et aura un impact 
non significatif sur l’environnement (se reporter au 

§ 6)  
Oui 

Dans le secteur Nc toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- du stockage de matériaux sans construction nouvelle ni extension. 

Le stockage de matériaux sans construction est 
autorisé. 

Oui 

Dans le secteur NL toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- des constructions et installations liées aux activités de loisir et de service public. 
Non concerné / 

Dans le secteur Nm toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- des constructions et installations liées aux projets de méthanisation, de production d’autres énergies 
renouvelables et à des activités de développement durable. 

Non concerné / 

Dans le secteur Nx toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- des constructions à vocation économique liées à l’activité des Travaux Public. 
Non concerné / 

Dans le secteur Na toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- des constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la transformation et à la 
commercialisation du bois (hangars, entrepôts, stockage…). 

Non concerné / 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Les extensions et aménagements dans le volume des constructions existantes sont autorisées dans la 
limite de 30 % de la surface de plancher existante, dans une limite de 250 m² de surface de plancher 
(existant + extension). Dans tous les cas, l’emprise au sol de l’habitation existante cumulée à celle de 
l’extension ne doit pas excéder 30 % de l’emprise existante de la construction. 

Sans objet dans le cadre du projet. / 

Les constructions d’annexes par rapport à une habitation peuvent être autorisées sous réserve d’être 
implantées à un maximum de 30m de l’habitation et de ne pas excéder 20m² d’emprise au sol et de surface 
de plancher. Cette emprise au sol maximale est portée à 80m² pour les bassins de piscine + abris de 
piscine. 

Sans objet dans le cadre du projet. / 
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Prescriptions Description du projet Compatibilité 

Les affouillements et exhaussements du sol lorsqu’ils sont nécessités par les constructions et ouvrages 
autorisés et dès lors qu’ils ne sont pas situés dans les espaces délimités sur le règlement graphique au 
titre de leur intérêt écologique et/ou paysager. 

Sans objet dans le cadre du projet. / 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées 
dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques ; 

Sans objet dans le cadre du projet. / 

Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement de terrain. 

Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif d’accrochage en redans et 
bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

Sans objet dans le cadre du projet. / 
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 Servitudes 

Aucune servitude n’est présente au droit du site d’étude, comme le montre la Figure 4. 

 

 Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Beaujolais 

Le territoire communal de Thizy-les-Bourgs fait partie du périmètre du SCoT du Beaujolais, approuvé en 2009. 

Le SCoT du Beaujolais fait partie du système inter-SCoT de Lyon qui en regroupe 13, répartis sur quatre 
départements : Rhône, Ain, Isère et Loire. Au total, il regroupe plus de 3 millions d’habitants et 138 communes. 

La délibération du 1er juillet 2004 assigne au SCoT Beaujolais les objectifs suivants : 

 contribuer au développement harmonieux du territoire du syndicat du SCoT et à l'équilibre entre le 
secteur urbain et le secteur rural ; 

 favoriser le développement économique et touristique ; 

 favoriser la diversité de l'habitat ; 

 améliorer et prévoir les infrastructures routières et les transports collectifs ; 

 protéger un environnement de qualité ; 

 valoriser le patrimoine local ; 

 assurer la cohérence du développement avec les territoires limitrophes ; 

 renforcer l'organisation du territoire. 

 

Le site est en exploitation depuis de nombreuses années. Son exploitation et surtout son réaménagement 
sont favorables d’un point de vue paysager.  

Il contribue au développement économique en constituant un exutoire local pour le stockage de déchets 
inertes et « inertes + ». 

 

L’accueil de matériaux « inertes + » pour la remise en état de l’ancienne carrière de Thizy-les-Bourgs est 
compatible avec le SCoT du Beaujolais.   
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3.1.2 Historique et contexte réglementaire 

3.1.2.1 Historique 

L’historique réglementaire de l’ancienne carrière de chaux est présenté dans le tableau suivant : 

Tableau 4 : Historique réglementaire de l’ancienne carrière de Thizy-les-Bourgs 

Date de l’arrêté 
préfectoral (AP) 

Description 

AP du 23/10/2009 

Arrêté préfectoral autorisant la société GRANULATS MATERIAUX REINS TRAMBOUZE TURDINE 
(GMRT) à poursuivre l’exploitation d’un centre de traitement et de valorisation de matériaux inertes 
du BTP et d’une installation de stockage de déchets inertes au lieu-dit ‘Four à Chaux » à Bourg-de-
Thizy 

AP du 01/08/2012 
Arrêté de mise en demeure de procéder à la régularisation administrative de son activité de 
stockage de déchets verts 

APC du 16/05/2013 
Arrêté préfectoral imposant des prescriptions complémentaires à la société GMRT au lieu-dit « Four 
à Chaux » à Thizy-les-Bourgs 

APC du 25/03/2014 
Arrêté préfectoral autorisant la société SOGRAP à se substituer à la société GMRT pour 
l’exploitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux située au lieu-dit « Four à 
Chaux » à Thizy-les-Bourgs 

L’installation actuelle est autorisée par l’arrêté préfectoral n°104/DD99/16 du 23 octobre 2009 (cf. Annexe 2), 
complété par l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 (cf. Annexe 3). 

A ce jour, le site est autorisé pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 31 octobre 2024. 

 

3.1.2.2 Classement ICPE actuel connu de l’administration 

Le site étudié est soumis à la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) pour les rubriques suivantes : 

Tableau 5 : Rubriques ICPE du site actualisé (Source : Article 2 de l’AP du 16/05/2013)  

Rubrique Libellé de la rubrique Caractéristique Régime* 

2260-2 

Broyage, concassage, criblage des substances 
végétales et tous produits organiques naturels 

2. Pour les activités relevant du séchage par contact 
direct, la puissance thermique nominale de 
l'installation étant : 

a) Inférieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 
kW 

Utilisation d’un broyeur à bois pour 
le déchiquetage et le broyage des 

bois incorporés dans les déblais du 
tout-venant. 

La puissance électrique de l’engin 
étant de 195 kW 

D 

2515-1b 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes, en vue de la 
production de matériaux destinés à une utilisation, à 
l'exclusion de celles classées au titre d'une autre 
rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. 

La puissance maximale de l'ensemble des machines 
fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation, étant : 

b) Supérieure à 200 kW, mais inférieure ou égale à 
550 kW 

Puissance totale de l’atelier de 
recyclage (concasseur + crible) < 

550 kW 
E 
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Rubrique Libellé de la rubrique Caractéristique Régime* 

2517-1 

Station de transit, regroupement ou tri de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres 
que ceux visés par d'autres rubriques 

La superficie de l'aire de transit étant supérieure à 
30 000m² 

Stockage de gravats à recycler et 
de granulats recyclés sur une 

surface de 6 240 m² 

Stockage de matériaux minéraux 
pour le négoce de 2 640 m² 

Surface totale de 8 880m² 

A 

2760-2 

2. Installation de stockage de déchets non dangereux : 
stockage d’amiante lié à des matériaux inertes, et 
stockage de terres et pierres pour le recouvrement 

 

2 100 m3/an soit 3 360 t/an de 
déchets d’amiante lié 

800 m3/an soit 1 280 t/an de terres 
et pierres pour le recouvrement 

Total : 2 900 m3/an soit 4 640 t/an 

A 

* A= Autorisation ; E = Enregistrement : D = Déclaration 

 

Le site comprend les installations suivantes, au sein de l’ancienne fosse d’extraction d’environ 6 600 m² 

résultant de l’ancienne exploitation de la carrière : 

 8 casiers de stockage d’amiante ; 

 une zone de stockage temporaire de déchets inertes avant enfouissement ; 

 une zone de recyclage des produits minéraux inertes ; 

 un atelier de recyclage (deux semaines par an) ; 

 deux bennes de 30 m3 pour le regroupement des déchets non admissibles ; 

 un bassin d’orage ; 

 un puits et trois piézomètres. 

SOGRAP possède également les équipements listés ci-dessous pour les activités annexes nécessaires à son 
bon fonctionnement (en dehors du périmètre de l’ICPE) : 

 un pont-bascule ; 

 un bungalow d’accueil réservé au personnel ; 

 un conteneur pour les pièces détachées et le petit outillage ; 

 une zone tampon pour favoriser la circulation des véhicules et éviter la saturation des accès. 

Le site est clôturé et dispose d’un portail fermé à clef en dehors des horaires d’ouverture. 

 

Le plan masse du site datant du 30/11/2018 est présenté sur la Figure 5. 
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Figure 5 : Plan de masse du site en date du 30/11/2018 (Source : SOGRAP) 
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3.2 Présentation des évolutions 

3.2.1 Aménagement d’une Installation de Stockage de Déchets Inertes 

3.2.1.1 Définition et géométrie de la zone de remblaiement et mode d’exploitation 

La localisation de la zone de remblaiement est présentée sur la Figure 6. Elle s’étend sur 3,9 ha, soit sur 
l’ensemble du site. 

L’apport de matériaux inertes et « inertes + » au niveau de cette zone est estimé à environ 280 000 m3. La 
hauteur des stocks sera de 14 m environ au maximum. 

D’après les documents mis à disposition, le fond de fouille se situe actuellement à la cote de 433 m NGF. 

Le projet sera présenté en deux phases principales : 

 Phase 1 : 68 000 m3 ; 

 Phase 2 : 212 000 m3. 

Le présent projet concerne la création d’un merlon périphérique et le remblai de l’ancienne carrière, via 
la création d’une ISDI. 
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Figure 6 : Zone concernée par le stockage de matériaux inertes 
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3.2.1.2 Origine, admission sur site, et nature des matériaux de remblaiement 

 Origine des matériaux 

Les matériaux admis sur l’installation seront des déblais provenant principalement de chantiers et des 
industries du bâtiment et des travaux publics, et notamment ceux de la plateforme de traitement de terres de 
SOVATRISE à Chassieu (69). 

En complément, dans le cadre d’une demande d’acceptation des matériaux inertes, l’exploitant demandera 
systématiquement au fournisseur du matériau un test de lixiviation conforme à la norme NF EN 12457-2 pour 
les déchets présentant une suspicion de contamination (cf. article 11.2 de l’AP du 16/05/2013). 

Les valeurs seuils sur éluat et contenu total demandées, conformes à l’AM du 12/12/2014, sont présentées 
au § 3.2.2. 

 Admission des matériaux 

La procédure d’admission suit la procédure indiquée à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 
et à l’article 9 de l’AP du 16/05/2013 (cf. Annexe 3). 

A noter que les déchets inertes sont actuellement admis pour le recouvrement des casiers d’amiante. 

 Matériaux non admis 

SOGRAP s’assurera en premier lieu que les déchets non dangereux inertes ne sont pas visés à l’article 2 de 
l’arrêté ministériel du 12/12/2014. 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 12/12/2014 et à l’article 9.2 de l’arrêté préfectoral du 
16/05/2013, les matériaux interdits sont les suivants : 

 des déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement,  

 des déchets radioactifs ; 

 déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

 des déchets liquides (tout déchets sois forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l’exclusion 
des boues) ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

 des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

 des déchets non pelletables ; 

 des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de 
prévenir une dispersion sous l'effet du vent ; 

 déchets d’emballages au sens de l’article R.543-43 du code de l’environnement ; 

 déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sont explosifs, corrosifs, comburants, 
facilement inflammables ou inflammables, conformément aux définitions des articles R.541-7 à 
R.541-11-1 du code de l’environnement. 

Les matériaux apportés doivent être inertes, et compatibles avec les objectifs de réaménagement, sauf en cas 
de réalisation d’une procédure d’acceptation. 

 

 Matériaux admissibles 

Matériaux listés à l’annexe I de l’AM du 12/12/2014 

Les seuls déchets admissibles pour le stockage en ISDI sont les déchets inertes suivants (au sens de l’Annexe 
II de l’article R.541-8 du Code de l’Environnement) : 
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Tableau 6 : Nature des déchets inertes extérieurs acceptés pour l’ISDI (Source : Article 9.1 de l’AP du 
16/05/2013) 

Chapitre de la liste des 
déchets (Art. 541-8 du 

Code de l’environnement) 
Code déchet Description Restrictions 

17. Déchets de construction 
et de démolition 

17 05 04 Terres et pierres (y compris déblais) 

A l’exclusion de la terre 
végétale, de la tourbe et des 

terres provenant de sites 
contaminés. 

Pour les terres provenant de 
sites contaminés, 

uniquement après réalisation 
d’une procédure 

d’acceptation préalable 
conformément à l’article 3 de 

l’AM du 12/12/2014 

20. Déchets municipaux 20 02 02 Terres et pierres 

Provenant uniquement de 
déchets de jardins et de 
parcs, à l’exclusion de la 

terre végétale et de la tourbe 

 

Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l'annexe I de l’AM du 12/12/2014, l'exploitant 
s'assure, conformément à l’article 3 de cet arrêté : 

 qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable ; 

 que les déchets relevant des codes 17 05 04 ne proviennent pas de sites impactés y compris les 
apports ponctuels. 

Si les déchets n’entrent pas dans les catégories mentionnées dans l’annexe I de l’AM du 12/12/2014 ou 
proviennent de sites contaminés, l’exploitant réalise une procédure d’acceptation préalable et s’assure que 
les déchets sont conformes aux critères de l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 conformément à l’article 3 de 
cet arrêté. 

 

Matériaux non visés à l’annexe I de l’AM du 12/12/2014 

Pour les déchets inertes non visés par la liste ci-dessus, il sera demandé au fournisseur d’établir un dossier 
d’acceptation préalable. 

Les paramètres à contrôler lors de ces tests sont listés dans l’Annexe II de l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 
2014 et en Annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 30/10/2009. 

Ils sont repris dans les tableaux ci-dessous (cf. Tableau 7 et Tableau 8). 



SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en état et l’adaptation des 
seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 

  3. Situation initiale et présentation du projet 

 

Réf : CDMCCE203823 / RDMCCE02399-03 SAHI-AURE / ERG-DVB / JMB 09/10/2020 Page 27/118 

Bgp200/12 

Tableau 7 : Paramètres à vérifier lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter pour les 
déchets inertes 

Paramètres 
Seuils de l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 

(en mg/kg MS) 

As 0,5 

Ba 20 

Cd 0,04 

Cr total 0,5 

Cu 2 

Hg 0,01 

Mo 0,5 

Ni 0,4 

Pb 0,5 

Sb 0,06 

Se 0,1 

Zn 4 

Chlorures (1) 800 

Fluorures 10 

Sulfates (1) 1000 (2) 

Indices phénols 1 

COT (3) 500 

Fraction soluble (1) 4 000 

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être 
encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la 
fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne 
dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est 
nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions 
d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai 
de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 

(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi 
faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères 
d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 

Tableau 8 : Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter pour les déchets 
inertes 

Paramètres 
Seuils de l’annexe II de l’AM du 

12/12/2014 (en mg/kg MS) 

COT  30 000 (1) 

BTEX 6 

PCB 1 

Indices Hydrocarbures (C10-C40) 500 

HAP 50 

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit 
respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

 



SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en état et l’adaptation des 
seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 

  3. Situation initiale et présentation du projet 

 

Réf : CDMCCE203823 / RDMCCE02399-03 SAHI-AURE / ERG-DVB / JMB 09/10/2020 Page 28/118 

Bgp200/12 

3.2.1.3 Procédure d’acceptation préalable 

 Documents à fournir par le transporteur préalablement à l’admission des matériaux 
inertes 

Avant la livraison, ou avant la première d’une série de livraisons d’un même type de déchets inertes, l’exploitant 
demande au producteur de déchets un document préalable indiquant (cf. article 11.2 de l’AP du 16/05/2013) : 

 le nom et les coordonnées du producteur de déchets, et le cas échant, son numéro SIRET ; 

 la source et l’origine des déchets ; 

 les données concernant la composition du déchets et son comportement à la lixiviation, en cas de 
présomption d’impact sur le déchet ; 

 apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

 le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 
l’annexe UU de l’article R.541-8 du code de l’environnement ; 

 les quantités de déchets concernés. 

Un exemple de Document d’Acceptation Préalable (DAP) est présenté en Annexe 4. 

Si les déchets sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, le document préalable pourra être 
rempli avant enfouissement par l’exploitant de la carrière d’accueil sous la responsabilité du producteur des 
déchets ou son représentant lors de la livraison des déchets. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l’acceptation préalable. Ce document est signé 
par le producteur de déchets et les différents intermédiaires, le cas échant. 

Cette information préalable doit être renouvelée tous les ans. La durée de validité du document précité est 
d’un an au maximum. 

En cas de présomption d’impact sur le déchet et notamment dans le cas de terres provenant de terres 
impactées, et avant leur arrivée, le producteur de déchets effectue une procédure d’acceptation préalable afin 
de disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ces déchets sur le 
site (article 11.2 de l’AP du 16/05/2013). 

Le document préalable est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

Cette acceptation préalable, qui donne lieu in fine à : 

 un Document d'Acceptation Préalable, signé par le site de réception (DAP) ; 

 ou un certificat de refus transmis par l'exploitant au producteur. 

Il contient à minima une évaluation du potentiel polluant des déchets non dangereux inertes par un essai de 
lixiviation et une analyse du contenu total pour les mêmes paramètres. 

 Admission des matériaux sur site 

 Contrôle des documents administratifs 

Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement (article 11.3 de l’arrêté 
préfectoral du 16/05/2013). 

 

 Contrôle qualité visuel 

Un contrôle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors de l’accueil du camion en bascule. Un deuxième 
contrôle est réalisé lors du déchargement et un troisième lors du régalage des déchets afin de vérifier l’absence 
de déchets non autorisés (article 11.3 de l’AP du 16/05/2013). 
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En cas de doute, l’exploitant suspend l’admission et la subordonne aux résultats de la procédure d’acceptation 
préalable. 

En cas d’acceptation des déchets pour chaque chantier et pour chaque type de déchets, l’exploitant délivre 
un accusé de réception au producteur de déchets (article 11.4 de l’arrêté du 16/05/2013). 

En cas de refus, l’inspection des installations classée est informée, sous la forme d’un récapitulatif mensuel 
adressé en début de mois, des caractéristiques suivantes du ou des lots refusés (expéditeur, origine, nature 
et volume des déchets, etc.). 

En cas de refus, le déchet est alors rechargé dans le véhicule d’origine et évacué du site immédiatement. 

Ces registres sont conservés pendant au moins trois ans et sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

 

3.2.1.4 Registre d’admission des matériaux et plan de remblaiement 

SOGRAP tient et tiendra à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel 
il consigne pour chaque chargement de déchets présenté (article 11.5 de l’AP du 16/05/2013) : 

 la date de réception ; 

 la date de délivrance de l’accusé de réception des déchets délivré au producteur et si, elle est 
différente, la date de leur stockage ; 

 la référence du document préalable ; 

 l’origine et la nature des déchets ; 

 le moyen de transport utilisé et son immatriculation ; 

 la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais ; 

 le résultat du contrôle visuel, et le cas échéant, de la vérification des documents d’accompagnement ; 

 le cas échéant, le motif de refus d’admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins toute la durée d’autorisation et à minima jusqu’à la survenance du 
procès-verbal de récolement du site.  

 

Enfin, la société SOGRAP tient et tiendra à jour un plan d’exploitation des zones de stockage, avec mise à 
jour une fois par an. Ce plan, coté en plan et altitude permettra d’identifier les parcelles où sont entreposés 
les différents matériaux. 
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3.2.2 Demande de dérogation des seuils 

La procédure d’acceptation et d’admission de matériaux sur le site est basée sur les prescriptions de l’Arrêté 
Ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des matériaux inertes. 

Cet arrêté autorise, au travers de son article 6, l’adaptation des valeurs limites à respecter pour les déchets 
non dangereux inertes entrants. 

Figure 7 : Extrait de l’AM du 12/12/2014 

 

 

Dans le cadre du réaménagement de l’ancienne carrière de Thizy-les-Bourgs, SOGRAP sollicite une 
autorisation de pouvoir accueillir des matériaux avec adaptation des seuils d’acceptation (matériaux « Inertes 
+ »), et modifier la remise en état du site, suivant les dispositions offertes par l’arrêté ministériel du 12/12/2014. 

SOGRAP propose d’adapter ces valeurs limites comme suit : 

 valeurs sur éluat : 3 fois les valeurs limites fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 (sauf pour le 
COT), 

 valeurs sur contenu total : 

 COT : 2 fois la valeur limite fixée fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014, 

 autres paramètres : valeurs limites fixées à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014. 

 

A ce titre, l’étude porte sur les valeurs limites présentées dans les tableaux ci-dessous (cf. Tableau 9 et 
Tableau 10). 
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Tableau 9 : Seuils « Inertes+ » envisagés – valeurs sur éluat 

Paramètres 
Seuils de l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 

(en mg/kg MS) 
Seuils Inertes+ sollicités (mg/kg MS) 

As 0,5 1,5 

Ba 20 60 

Cd 0,04 0,12 

Cr total 0,5 1,5 

Cu 2 6 

Hg 0,01 0,03 

Mo 0,5 1,5 

Ni 0,4 1,2 

Pb 0,5 1,5 

Sb 0,06 0,18 

Se 0,1 0,3 

Zn 4 12 

Chlorures (1) 800 2 400 

Fluorures 10 30 

Sulfates (1) 1 000 (2) 3 000 

Indices phénols 1 3 

COT (3) 500 500 

Fraction soluble 
(1) 

4 000 12 000 

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être 
encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la 
fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne 
dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est 
nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre 
initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation 
NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 

(3) Concernant le COT, si le matériau ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluât à sa propre valeur 
de pH, il peut aussi faire l’objet d’un essai  il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 
et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette 
détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 

Tableau 10 : Seuils « Inertes+ » envisagés – valeurs sur contenu total 

Paramètres 
Seuils de l’annexe II de l’AM du 

12/12/2014 (en mg/kg MS) 
Seuils Inertes+ sollicités en 

mg/kg MS 

COT 30 000 (1) 60 000 

BTEX 6 6 

PCB 1 1 

Indices Hydrocarbures (C10-C40) 500 500 

HAP 50 50 

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit 
respectée pour le carbone organique total sur éluât, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 
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 Classement ICPE actualisé  

Le projet engendre l’ajout de la rubrique 2760-3. Les seuils de classement des autres rubriques ICPE ont 
également évolué. 

Le classement ICPE actualisé est présenté dans le Tableau 11. La densité moyenne des déchets admis sera 
de l’ordre de 1,6. 

Tableau 11 : Classement ICPE actualisé 

Rubrique Libellé de la rubrique Caractéristique Régime* 

2260-2 

Broyage, concassage, criblage des substances 
végétales et tous produits organiques naturels 

2. Pour les activités relevant du séchage par contact 
direct, la puissance thermique nominale de l'installation 
étant : 

a) Supérieure ou égale à 20 MW 

Utilisation d’un broyeur à bois pour 
le déchiquetage et le broyage des 

bois incorporés dans les déblais du 
tout-venant. 

La puissance électrique de l’engin 
étant de 195 kW 

E 

2515-1a 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, en vue de la production de 
matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de 
celles classées au titre d'une autre rubrique ou de la 
sous-rubrique 2515-2. 

La puissance maximale de l'ensemble des machines 
fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation, étant : 

a) Supérieure à 200 kW 

Puissance totale de l’atelier de 
recyclage (concasseur + crible) < 

550 kW 
E 

2517-2 

Station de transit, regroupement ou tri de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres 
que ceux visés par d'autres rubriques 

La superficie de l'aire de transit étant supérieure à 5 000 
m² mais inférieure ou égale à 10 000 m² 

Stockage de gravats à recycler et 
de granulats recyclés sur une 

surface de 6 240 m² 

Stockage de matériaux minéraux 
pour le négoce de 2 640 m² 

Surface totale de 8 880m² 

D 

2760-2b 
2. Installation de stockage de déchets non dangereux  

b) Autres installations que celles mentionnées au a  

2 100 m3/an soit 3 150 t/an de 
déchets d’amiante lié 

800 m3/an soit 1 200 t/an de terres 
et pierres pour le recouvrement 

Total : 2 900 m3/an soit 4 350 t/an 

A 

2760-3 Installation de stockage de déchets inertes 

Capacité moyenne : 28 000 m3/an 
(soit 44 800 t/an environ, d=1,6) 

Durée sollicitée : 10 ans 

E 

* A= Autorisation ; E = Enregistrement : D = Déclaration 

 

Le site d’étude sera soumis à autorisation pour la rubrique 2760-2b, à enregistrement pour les rubriques 
2260-2, 2515-1a et 2760-3 et à déclaration pour la rubrique 2517-2. 
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3.2.3 Justification du projet 

3.2.3.1 Eléments de justification du projet 

La présente demande de modification des conditions d’exploitation et de remise en état du site de Thizy-les-
Bourgs concerne notamment les seuils d’acceptation des matériaux de remblaiement admis sur l’installation, 
avec modification de certains seuils dans la limite d’un facteur 3, conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 22 septembre 1994 modifié6 et en référence à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 
2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes. 

Le choix du site de Thizy-les-Bourgs s’est notamment opéré en fonction de : 

 raisons environnementales : 

 le site est autorisé pour son activité de remblaiement avec des déchets inertes et le projet de 
modification des seuils d’acceptation des déblais inertes ne nécessite pas de création de 
nouvelles infrastructures (pas d’incidences nouvelles et éventuelles sur le paysage, la biodiversité, 
les riverains, …) ;  

 la traçabilité des matériaux accueillis et la surveillance de leur qualité (procédure d’acceptation 
préalable en place, suivi informatisé, …) ;  

 les matériaux « inertes + » seront valorisés pour la remise en état du site ;  

 le site dispose d’un réseau de surveillance piézométrique ;  

 ce projet d’adaptation des seuils fait l’objet d’une étude environnementale appropriée ;  

 la remise en état du site est adaptée pour ne pas avoir d’impact visuel sur les habitations 
alentours (exploitation et réaménagement du site favorable d’un point de vue paysager) ; 

 

 raisons économiques : 

 favorise le développement économique du secteur en créant un exutoire local pour les déchets 
inertes et « inertes + » ; 

 favorise la pérennisation industrielle d’un site existant grâce aux emplois directs et indirects et aux 
différents corps de métiers intervenant ;  

 

 raisons techniques : 

 le site est déjà autorisé pour l’accueil de matériaux inertes ; 

 le savoir-faire du personnel. 

 
 

Au regard de ces éléments, le projet de modification des conditions d’admission des déchets inertes, 
de la remise en état du site de Thizy-les-Bourgs et de création d’une ISDI pour le remblaiement de 
l’ancienne carrière se justifie pleinement. 

  

 
6 Arrêté du 30/09/16 modifiant l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement 
des matériaux de carrières 
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3.2.3.2 Compatibilité avec la planification territoriale 

 Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) Auvergne-Rhône-Alpes) 

Né de la loi NOTRe du 7 août 2015, le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) élargit 
les compétences des Régions en matière de déchets.  

La Région est désormais tenue de proposer une stratégie globale cohérente prenant en compte tous les types 
de déchets (hors déchets radioactifs) et tous les producteurs (particuliers, commerces, BTP…).  

Le PRPGD intègre aussi de nouvelles spécificités : objectifs de réduction des déchets déclinant les objectifs 
nationaux, gestion spécifique de nouvelles catégories telles l’amiante ou les biodéchets, plan d'action en 
faveur de l'économie circulaire, etc. 

En Auvergne-Rhône-Alpes, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) a été adopté 
le 19 décembre 2019. Les trois grands axes prioritaires du PRPGD sont : 

 réduire la production de déchets ménagers de 12 % d’ici à 2031 (soit -50 kg par an et par habitant) ; 

 atteindre une valorisation matière (déchets non dangereux) de 65 % en 2025 et 70 % d’ici à 2031 ; 

 réduire l’enfouissement de 50 % dès 2025. 

La production de déchets inertes est évaluée à 24,5 Mt, dont 21,8 Mt, dont 6,5 Mt réemployés, sont produits 
par les travaux publics, 2 Mt produits par l’activité de déconstruction du bâtiment, 0,5 Mt produits par l’activité 
construction/réhabilitation du bâtiment, et 0,2 Mt produits par les chantiers des ménages 

En 2015, 432 000 tonnes de déchets inertes ont été collectées via le réseau de déchèteries publiques. Au 
moins 44 % sont envoyés en ISDI ou en couverture d’installation de stockage de déchets non dangereux.  

16 000 tonnes ont été collectées via le réseau de déchèteries dédiées aux professionnels. 

Au global, 86 % des quantités de déchets inertes suivies sont envoyés en remblai sous forme de stockage 
définitif de déchets inertes ou en carrière pour leur remise en état. 

Notons que d’après le Plan, la remise en état de carrière sous statut « Carrière » est considérée comme 
de la valorisation de déchets inertes, tandis que le réaménagement ou la réhabilitation d’une carrière 
qui a cessé son activité est considéré comme du stockage de déchets inertes, c’est à dire de 
l’élimination. 

Dès lors, la carrière devient une filière des déchets inertes issus des chantiers. 

 

L’article 70 de la Loi de Transition énergétique pour la croissance verte fixe l’objectif de valorisation de 70 % 
en précisant ainsi son périmètre : « valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du bâtiment 
et des travaux publics en 2020 ». 

Il est précisé que la prise en compte de la valorisation en remblaiement de carrière permet d’approcher 
l’objectif de 70 %. 

 

En 2016, 185 carrières ont été identifiées comme ayant accepté des déchets inertes issus de chantiers pour 
leur réaménagement, dont 15 dans le département « Nouveau-Rhône et Métropole de Lyon ».  

Ces carrières sont localisées sur la Figure 8. 
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Figure 8 : Recensement des carrières acceptant les déchets inertes pour leur remise en état et 
Installations de stockage des déchets inertes (Source : PRPGD Rhône-Alpes) 

 

Les ronds violets représentent les ISDI possédant un arrêté préfectoral en 2018. 127 ISDI ont été recensées. 
La répartition des ISDI est hétérogène dans la Région.  

 

Bien que la capacité globale paraisse satisfaire les besoins régionaux, la situation recouvre une forte disparité 
au niveau des territoires. Le Nouveau-Rhône et la Métropole de Lyon sont pourvus d’un nombre restreint 
d’installations avec des capacités importantes. 

Concernant les projets de Grands travaux (projet Lyon-Turin, prolongement de la ligne B de la Métropole de 
Lyon, projet de l’A45 entre Saint Etienne-Lyon, etc.), le Plan reconnait la possibilité pour les maîtres d‘ouvrage 
de solliciter la création d’une ISDI pour couvrir les besoins spécifiques de ces opérations ou d’utiliser les ISDI 
existantes sous condition qu’une étude approfondie des différentes solutions de traitement ait été réalisée en 
privilégiant les filières de réemploi, réutilisation, recyclage et valorisation avant l’élimination. 

Les besoins théoriques en stockage définitif aux horizons 2025 et 2031 (approche n°1) sont de 301 milliers de 
tonnes d’après le Plan. 

Le Plan préconise la création de capacité à horizon 2025 et 2031 sur tous les départements, pour 
répondre au besoin et assurer un maillage de proximité (moins de 30 minutes de trajet par la route). 

 

Le projet d’accueil de matériaux « inertes + » dans le cadre de la création d’une ISDI à Thizy-les-Bourgs est 
compatible avec les orientations du PRPGD Rhône-Alpes car il constitue un exutoire de proximité pour les 
chantiers régionaux.  

Site d’étude 
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 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée   

Le territoire est concerné par le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021, approuvé le 4 novembre 2015 par le Préfet 
coordonnateur de bassin et arrêté par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2015. Il fixe les objectifs 
qualitatifs et quantitatifs pour un bon état de l'eau à l'horizon 2021.  

Le tableau suivant reprend les éléments relatifs au projet des orientations fondamentales et les dispositions 
figurant dans le SDAGE du Bassin Loire-Bretagne. 

Tableau 12 : Comptabilité du projet vis-à-vis des orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Orientations SDAGE Loire-Bretagne 
2016-2021 

Comptabilité du projet 

1. Repenser les aménagements des cours 
d'eau 

L’ensemble des eaux de ruissellement s’évapore ou s’infiltre dans le 
bassin d’orage temporaire, déplacé en fonction de l’avancée de 
l’exploitation 

2. Réduire la pollution par les nitrates  Sans objet, le site n’est pas à l’origine de pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et 
bactériologique 

L’ensemble des eaux de ruissellement s’évapore ou s’infiltre dans le 
bassin d’orage temporaire, déplacé en fonction de l’avancée de 
l’exploitation 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les 
pesticides 

Sans objet, le site n’utilise pas de pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues 
aux substances dangereuses  

Sans objet, aucune substance dangereuses ne sera utilisée dans le 
cadre du projet 

6. Protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau 

Objet de cette étude 

7. Maîtriser les prélèvements d'eau 
Sans objet, le projet objet de la présente demande ne sera pas à l’origine 
de prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides Sans objet, le site ne se trouve pas dans une zone humide 

9. Préserver la biodiversité aquatique Sans objet 

10. Préserver le littoral Sans objet, le site ne se trouve pas sur le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant Sans objet, le site ne se trouve pas en tête de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et 
renforcer la cohérence des territoires et 
des politiques publiques 

Sans objet, concerne les pouvoirs publics 

13. Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

Sans objet, concerne les pouvoirs publics 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les 
échanges 

Sans objet, concerne les pouvoirs publics 

 

Le projet de SOGRAP est compatible avec les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 
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 SAGE de la Loire en Rhône-Alpes 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Loire en Rhône Alpes est situé sur le grand 
bassin hydrographique Loire Bretagne. Deux régions administratives sont concernées : Rhône Alpes et 
Auvergne. 

Le SAGE Loire en Rhône-Alpes a été adopté le 30/08/2014. Son territoire est composé d’une entité de  
3 970 km² constituée du bassin versant de la Loire de Bas en Basset (Haute-Loire) jusqu’à Roanne (Loire).  

Il s’étend sur quatre départements et 290 communes. 

Suite au scénario tendanciel réalisé en 2009 ayant pour but d'estimer les tendances d'évolution des usages, 
de leurs impacts sur le milieu, le SAGE peut être décliné en six grands thèmes et enjeux majeurs. 

Les objectifs généraux du plan sont les suivants : 

Tableau 13 : Enjeux du SAGE Loire en Rhône-Alpes et éléments de compatibilité du projet 

Enjeu Compatibilité du projet 

Enjeu 1 
Préservation et amélioration de la fonctionnalité des 
cours d’eau et des milieux aquatiques (hydrologique, 
épuratoire, morphologique, écologique)  

L’étude de faisabilité hydrogéologique (cf. 
Annexe 13) a démontré que le projet 

n’engendre pas d’impact sur la qualité des 
eaux superficielles (Trambouze).  

Enjeu 2 Réduction des émissions et des flux de polluants Le site n’est pas à l’origine de polluants. 

Enjeu 3 Economie et partage de la ressource 
Aucun prélèvement en eau n’est prévu dans 
le cadre du projet. 

Enjeu 4 
Maitrise des écoulements et lutte contre le risque 
d’inondation 

Le site d’étude n’est pas concerné par le 
risque inondation (se reporter au § 4.7). 

Enjeu 5 
Prise en compte de l’eau et des milieux aquatiques 
dans le développement et l’aménagement du territoire 

Sans objet, concerne les pouvoirs publics. 

Enjeu 6 
Gestion concertée, partagé et cohérente de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques 

Sans objet, concerne les pouvoirs publics. 

 

Le projet de SOGRAP sur l’ancienne carrière de Thizy-les-Bourgs est compatible avec les orientations du 
SAGE Loire en Rhône-Alpes. 
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3.2.3.3 Conditions de remise en état en fin d’exploitation 

Concernant le volet réaménagement du site et l’intégration paysagère, les grands principes de la 
remise en état initiale (dossier de demande autorisé de 2013) seront conservés. Cependant, certains 
éléments seront modifiés. 

La remise en état vise à remodeler l’ancienne carrière pour améliorer son intégration paysagère et de 
se raccorder à la topographie environnante. Les remblais seront stockés sur une hauteur de 14 m, 
pour atteindre la cote maximale de 451 m NGF. 

La vocation naturelle et écologique future du site sera cependant conservée. 

 

La remise en état est décrite à l’article 12 de l’AP du 16/05/2013 et à la demande d’autorisation et comprend : 

« A la fin de la période d’exploitation, il sera remblayé au-dessus des dernières alvéoles de stockage : 

 1 m de matériaux inertes extérieures ; 

 0,5 m de terre végétale. 

Cette couverture permettra de limiter les infiltrations d’eau de pluie dans les déchets et donc vers l’extérieur 
du site. 

Toutes les installations nécessaires au fonctionnement de la zone de stockage de déchets non dangereux 
seront démantelées. Le site sera remis en état sous forme de prairie naturelle.  

Les boisements actuels du site seront conservés. Des bosquets seront plantés. Des mares temporaires se 
créeront aux points bas du site, lors d’épisodes pluvieux. 

Ces aménagements favoriseront l’intégration du site dans le paysage local ». 

 

Dans le cadre du projet, le réaménagement futur prévoit : 

 la réalisation d’un merlon et le remplissage de la digue ; 

 le régalage de la terre végétale sur 50 cm ; 

 la végétalisation par encensement et plantations d’espèces arbustives et arborées. 

La pente finale sera de 1 % environ pour le bon écoulement de eaux de ruissellement. 

 

Le plan de remise en état projeté et les coupes du site réaménage sont présentés sur la Figure 9. 
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Figure 9 : Plan de remise en état projeté et coupes du site réaménage (Source : SOGRAP) 
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4. Description de l’environnement du site actuel 

4.1 Topographie du secteur et du site 

4.1.1 Contexte général 

Sur le territoire de Thizy-les-Bourgs, entre les vallées du Rhône et de la Loire dont les affluents coulent selon 
la direction est-ouest, le réseau hydrographique principal est orienté nord-sud avec les vallées de la 
Trambouze à l’ouest et de la Drioule à l’est.  

Le Mardoret est un affluent de la Trambouze et suit la même direction. 

Le site de Thizy-les-Bourgs correspond à une croupe qui surplombe un vallon au sud dont le ruisseau se jette 
dans la Trambouze. 

4.1.2 Contexte du site 

La topographie du secteur d’étude est comprise entre 433 m NGF et 455 m NGF. Les fronts de taille atteignent 
une hauteur de 437 m NGF actuellement. 

Elle est présentée sur la Figure 10. 

Figure 10 : Topographie du secteur d’étude (Source : topographic-map.com) 
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4.2 Occupation des sols et voisinage 

Le site d’étude est localisé dans un secteur agricole, où l’habitat est diffus. 

Les abords du site sont les suivants : 

 au nord-ouest, au nord et au nord-est : des espaces boisés puis des prairies et des haies, 

 au sud : une voie communale, une maison d’habitation, et des prairies, 

 au sud-est : l’entreprise SOGRAP, puis des prairies ; 

 à l’ouest : des habitations et des prairies. 

 

Les habitations les plus proches sont situées : 

 20 m au sud-est du site, le long de la rue de Lafond, 

 70 m à l’ouest ; 

 150 m au nord-ouest. 

 
 
L’occupation des sols est illustrée au travers de la Figure 11. 

 

Peu d’établissement accueillant une population sensible ont été répertoriés dans un rayon de moins de 1 km 
autour du site. 

Le plus proche est l’Intermarché SUPER (ERP de type M - Magasins de vente, centres commerciaux) dans la 
zone d’activités commerciales à 800 m au sud-ouest. 
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Figure 11 : Occupation des sols (Corine Land Cover 2018) (Source : Fond de carte Géoportail)  
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4.3 Accès au site 

L'accès au site se fait par la D504 puis par la rue de Lafond, qui longe le site au sud (cf. Figure 12). L’accès 
actuel au site sera conservé dans le cadre du projet. 

  Figure 12 : Accès au site (Source : Fond de plan Géoportail) 
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4.4 Contexte géologique 

4.4.1 Géologie régionale 

Le site est situé dans la partie méridionale des Monts du Beaujolais (cf. Figure 13), en bordure nord-est du 
Massif Central.  

Le contexte géologique du Beaujolais est particulièrement complexe : des centaines de roches constituent ce 
territoire. Celles-ci se sont formées lors d’une histoire géologique vieille de plus de 500 millions d’années, et 
dans de multiples environnements (archipel volcanique, massif montagneux, plaine désertique, littoral et 
environnement marin côtier, mer peu profonde, etc , …). 

  

Figure 13 : Géologie régionale des Monts du Beaujolais (Source : geopark-beaujolais.com) 

Site d’étude 
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4.4.2 Géologie au droit du site 

4.4.2.1 Carte géologique 

Un extrait de la carte géologique de Roanne au 1/50 000ème est présenté sur la Figure 15. 

Le territoire de la commune de Thizy-les-Bourgs repose majoritairement sur les formations volcano-
sédimentaires dévonniennes et viséennes du Beaujolais. En plus de ces formations, des colluvions sablo-
argileuses et alluvions (respectivement notées C et Fy-z sur la Figure 15) sont présents en pied de versant et 
dans la vallée de la Trambouze.  

Plus précisément, le site est situé dans la série de Montagny, sur les contreforts ouest du haut Beaujolais. Il 
s’agit de formations à dominance schisto-calcaires (notée h2bC sur la Figure 15), pouvant être altérées en 

surface. Un filon de microgranite porphyrique est présent sur la bordure ouest du site (noté µP sur la Figure 
15).  

Du point de vue structural, des slumping et des plis synsédimentaires sont observés. De plus, dans un 
environnement proche, des failles globalement orientées NW/SE et NE/SW sont présentes. Il s’agit de failles 
normales verticales à rejet. 

4.4.2.2 Sondages et essais in-situ 

Aucun ouvrage de la BSS (Banque de données du Sous-Sol) n’est recensé dans un rayon de 850 m autour 
du site.  

Cependant, trois piézomètres et un puits sont présents sur le site. Les trois piézomètres ont été créés suite à 
l’étude hydrogéologique de CPGF-Horizon de 2012 qui recommandait un suivi quantitatif et qualitatif de la 
nappe au droit du site.  

Le plan d’implantation de ces ouvrages est présenté sur Figure 14. Les données issues de ces ouvrages sont 
présentées dans le § 4.5.6.2. 
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Figure 14 : Localisation des ouvrages de suivi sur le site 
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Figure 15 : Extrait de la carte géologique de Roanne au 1/50 000ème (Source : fond de plan Infoterre) 
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4.4.3 Définition du fond géochimique local 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté Ministériel (AM) du 12/12/20147, la demande de dérogation 
envisagée sur l’ensemble des seuils doit être mise en perspective avec le fond géochimique du site. 

La caractérisation du fond géochimique est un élément important à considérer dans la logique des dossiers 
de demande de dérogation.  

Ainsi, cette caractérisation a été réalisée conformément au « Guide de détermination des valeurs de fonds 
dans les sols – échelle d’un territoire/d’un site », de l’ADEME – novembre 2018. 

Ce guide définit les méthodologies générales d’établissement des fonds géochimiques dans les sols à l’échelle 
locale (étude d’un site donné) et à l’échelle du territoire : 

 le guide à l’échelle du territoire porte sur la gestion des terres excavées et de l’aménagement du 
territoire ; 

 le guide à l’échelle du site porte sur les problématiques de définition d’un environnement local témoin 
et de construction de sol.  

De façon synthétique, le processus de déploiement de la méthodologie comporte trois grandes étapes qui 
sont décrites dans le logigramme reporté en Figure 16 ci-après. Ce logigramme retrace les éléments 
méthodologiques développés pour chacune des échelles (territoriale et d’un site). 

 
7 Arrêté du 12/12/14 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 
et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 

Figure 16 : Logigramme de la méthode générale de détermination des valeurs de fonds à 

l’échelle territoriale et à l’échelle d’un site 
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Les étapes présentées ne sont pas indépendantes les unes des autres et la méthodologie se veut être un 
processus progressif et itératif.  

Les grandes étapes de la méthodologie de détermination de valeurs de fonds à l’échelle d’un site sont (cf. 
Figure 17) : 

 définition d’une ou de zones (via l’environnement local témoin ou des entités géographiques 
cohérentes) ; 

 acquisition de données (collecte de données existantes et/ou prélèvements sur le terrain) ; 

 interprétation des données : 

 graphique si faible nombre de données, dans le cas d’une étude liée à un site ;  

 statistique pour réaliser une analyse exploratoire et définir une gamme de valeurs de fonds ou 
une ligne de base ; 

 géostatistique pour réaliser une cartographie des prédictions de valeurs de fonds sur le territoire. 

Figure 17 : Démarche générale de détermination des valeurs de fonds à l'échelle d'un site 
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4.4.3.1 Etape 1 : Définition de l’Environnement Local Témoin (ELT) 

Les extraits du guide de l’ADEME de novembre 2018 sont reportés en italique. 

L’échelle du site du guide de l’ADEME (2018) considère la détermination d’un ELT (Environnement Local 
Témoin). Dans le cadre du présent guide, cet ELT est délimité selon l’emprise de l’ISDI ou de la carrière, 
étendue aux zones voisines présentant une lithologie similaire et un usage des sols équivalent ou moins 
impactant. 

Une proposition de protocole de traitement statistique pour la détermination de lignes de base ou gamme de 
valeurs de fond (cas avec plus de 30 échantillons) et de valeurs de fond (cas avec moins de 30 échantillons) 
est proposée en Annexe 3 du guide. 

L’environnement local témoin d’un site est défini par : 

 une lithologie ; 

 un usage (intégrant l’historique de l’occupation du sol) ; 

 une profondeur d’étude similaire au site d’étude. 

 

 Lithologie 

Géologie 

La géologie du secteur est décrite dans le paragraphe précédent. Le site est situé au droit de formations à 
dominance schisto-calcaires. 

 

Pédologie 

Le Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière (IGN) fournit, depuis le 26 février 
2020, une nouvelle donnée de référence : la carte des sols. 

Il s’agit de « la donnée sol la plus précise actuellement sur la France métropolitaine ». 

La carte présente les 33 types de sols les plus fréquemment rencontrés, regroupés en six ensembles : sols 
minéraux, sols des vallons, vallées et milieux côtiers, sols issus de matériaux calcaires, sols peu évolués, sols 
soumis à l’excès d’eau. Cette carte dynamique, permet de connaitre le type de sol dominant et ses 
caractéristiques. 

Les données sont issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) - volet 
Référentiels Régionaux Pédologiques (RRP). 

La carte a été réalisée par le Groupement d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) et le Réseau Mixte 
Technologique Sols et Territoires. 

Le site d’étude est localisé au droit de calcosols, comme le montre la Figure 18 en page suivante. 

Cependant, l’exploitation de l’ancienne carrière a engendré l’extraction des sols. Par conséquent, aucun sol 
au sens pédologique du terme n’est présent au droit du site. 
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Figure 18 : Carte des sols (Source : Fond de carte Géoportail) 
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 Usage 

D’après la base de données Corine Land Cover 2018, le site est utilisé pour un usage de stockage de 
matériaux. 

Dans la méthodologie présentée dans le guide, on retient quatre types d’usages majoritaires : forestier, 
agricole, urbain et industriel : 

 milieu Forestier : « Terre avec un couvert arboré (ou une densité de peuplement) supérieur à 10 pour 
cent et d’une superficie supérieure à 0,5 hectare (ha). Les arbres doivent être capables d’atteindre 
une hauteur minimum de 5 m à maturité in situ », 

 milieu Agricole (rural) : le terme de milieu rural (ou campagne) correspond « aux espaces cultivés, 
aux prairies, aux fermes, aux voies de communication », 

 milieu Industriel : « Zones recouvertes artificiellement (zones cimentées, goudronnées, asphaltées 
ou stabilisées : terre battue, par exemple), sans végétation occupant la majeure partie du sol. Ces 
zones comprennent aussi des bâtiments et / ou de la végétation », 

 milieu Urbain : « La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. 
On appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 
habitants ». 

 

L’usage présent et majoritaire est ainsi industriel. 

 

 Profondeur d’étude 

L’objectif est de comparer des données se rapportant à des horizons similaires de même type de sol en vue 
de mettre en évidence ou non une différence de degré d’impact. 

Dans le cas de terrains artificiels s’étendant sur de grandes surfaces le guide préconise d’échantillonner 
comme dans le terrain naturel, c’est-à-dire en différenciant (si possible) les lithologies et en prélevant sur toute 
la hauteur de chacune d’entre elles dans la limite de 50 cm à 1 m. 

D’après la coupe lithologique établie sur le site, et la profondeur de l’ancienne carrière, la profondeur d’étude 
a été définie jusqu’environ 1 m de profondeur pour caractériser le fond géochimique des sols à proximité 
(formation à dominance schisto-calcaire de la série de Montagny). 
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4.4.3.2 Etape 2 : Collecte et acquisition de données 

 Collecte de données existantes 

Les bases de données disponibles sont les suivantes : 

 INRA 2004 à l’échelle nationale, INDIQUASOL à échelle locale (seuils hauts) et FOREGS à échelle 
locale (seuils hauts), présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 14 : Valeurs de référence pour les métaux sur brut 

 

 

 

 Données BDETM (Base de Données Eléments Trace métallique France) :  

Tableau 15 : Données BDETEM - Statistiques descriptives – Eléments Traces Métalliques – France 
entière (toutes méthodes d’extraction) 
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 INRA-ASPITET (Apports d'une Stratification Pédologique pour l'Interprétation des Teneurs en 
Eléments Traces), à l’échelle nationale : 

Tableau 16 : Base de données ASPITET 

 

 

Pour l’étude, les seuils retenus sont ceux de l’INRA-ASPITET car cette base de données contient le plus grand 
nombre de valeurs pour les métaux, y compris des valeurs observées dans le cas d’anomalies fortes et 
modérées.  

Pour les paramètres Baryum et Antimoine, qui ne sont pas intégrés dans la base de données INRA-ASPITET, 
les seuils FOREGS ont été retenus, en l’absence de seuils INDIQUASOL et INRA.   
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 Informations minimales requises sur les prélèvements 

Choix des substances à caractériser 

Comme indiqué dans la norme ISO 19 258, toute substance peut potentiellement faire l’objet d’une mise en 
place de valeurs de fonds.  

Toutefois, en lien avec la nouvelle méthodologie de valorisation hors site des terres excavées issues de sites 
et sols potentiellement pollués, une liste de substances est proposée dans le guide pour assurer une 
cohérence entre les différents territoires à l’échelle nationale (cf. Tableau 17) :  

Tableau 17 : Substances proposées et présence avérée dans les différents types de fonds 

 

* : dans le cas où des substances spécifiques au site ou au déchet (suspicion de pollution) sont identifiées, il 
convient de compléter les substances précédemment listées avec ces substances. 

 

Par ailleurs, la caractérisation des déchets en vue de leur stockage en remblaiement de carrière doit répondre 
à l’Arrêté Ministériel du 12/12/2014. 

Cet arrêté précise que les conditions d’utilisation de déchets pour le remblaiement de carrières sont : « les 
déchets d’extraction inertes, qu’ils soient internes ou externes, sous réserve qu’ils soient compatibles avec le 
fond géochimique local ».  

Les analyses chimiques en contenu total permettent d’évaluer la compatibilité des déchets avec le 
fond géochimique local. 

Elles indiquent les teneurs en polluants contenus dans les matériaux initiaux et permettent de 
déterminer quels sont les polluants à surveiller dans la suite de la caractérisation environnementale 
des déchets. 
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Une campagne de prélèvements de sol a été réalisée par BURGEAP le 02/04/2020. Les paramètres analysés 
sont les suivants : 

 Pack ISDI conformément à l'arrêté du 12/12/2014 incluant : 

 A) sur brut : hydrocarbures C10-C40, BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes), PCB 
(Polychlorobiphényles : 7 congénères), HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques : 16 
congénères), COT (carbone Organique Total), 

 B) sur éluat : métaux (12 principaux), indice phénol, fluorures, chlorures, sulfates, fraction soluble, 
COT. 

 Pack 12 métaux lourds sur brut (Arsenic As, Baryum Ba, Cadmium Cd, Chrome total Cr, Cuivre Cu, 
Mercure Hg, Molybdène Mo, Nickel Ni, Plomb Pb, Antimoine Sb, Sélénium Se et Zinc Zn). 

 

Les éléments analysés correspondent aux substances proposées par le guide ADEME. 

 

Profondeur et remblais 

Il a été démontré que les valeurs de fonds fluctuent en fonction des couches du sol et du sous-sol. 

Les préconisations sont d’établir des valeurs de fond sur 3 niveaux : 

 fond pédo-géochimique anthropisé (horizon humifère de surface impacté par les dépôts aériens 
diffus) ; 

 fond pédo-géochimique naturel (horizon peu humifère non situé en surface) ; 

 fond géochimique (matériau parental – roche non altérée). 

La profondeur d’étude sera déterminée en fonction de la profondeur des casiers ou de la carrière à remblayer. 

Pour déterminer un fond pédo-géochimique anthropisé dans les zones remblayées, le guide de l’ADEME 
propose de retenir différentes hypothèses : 

 respecter une surface minimale homogène et de grande envergure. 

 1 hectare en milieu artificialisé situé en milieu urbain ou industriel, 

 25 hectares en milieu agricole et forestier (ex : voie de communication, gravière remblayée…) ; 

 les matériaux doivent présenter une typologie similaire (ex. : sables de rivière, terre arable 
parsemée de morceaux de briques, etc.) ; 

 vérifier qu’il existe une empreinte chimique ou physico-chimique cohérente et relativement 
homogène sur le même volume de matériau. En d’autres mots il faut mettre en évidence une 
population statistique de concentrations cohérentes ; 

 respecter la proportion de moins de 20 % de matériaux anthropiques (transformés par 
l’homme) dans le sol. Le matériau doit être majoritairement composé de sol et ne pas rentrer dans 
la définition d’un technosol tel que décrit par la FAO8. C’est-à-dire qu’il doit contenir moins de 20 % 
d’artéfacts (en volume) ; 

 si impact, démontrer le caractère diffus et multi-sources. C’est-à-dire, démontrer l’absence d’une 
seule source d’impact du volume de remblais (ex. : scories, déblais miniers, briques imprégnées 
d’hydrocarbures, mâchefers, etc.). Démontrer également l’absence de risques sanitaires et 
environnementaux. 

  

 
8 IUSS Working Group WRB, 2015 
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Dans le cadre du projet, les échantillons ont été prélevés sur une surface de l’ordre de 8 300 m² (0,83 ha) (se 
reporter en Figure 19), ce qui est conforme aux recommandations du guide ADEME (site en milieu urbain ou 
artificialisé supérieur à 1 ha).  

Des photographies des sondages sont présentées en pages suivantes. 

Figure 19 : Surface minimale de prélèvements (Source : fond de plan Géoportail) 
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Photographie 1 : Sondage FG1 – Vue 1 

 

Photographie 2 : Sondage FG1 – Vue 2 

 

Photographie 3 : Sondage FG2 – Vue 1 

 

Photographie 4 : Sondage FG2 – Vue 2 

 

Photographie 5 : Sondage FG3 – Vue 1 

 

Photographie 6 : Sondage FG4 – Vue 1 
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Photographie 7 : Sondage FG5 – Vue 1 

 

Photographie 8 : Sondage FG6 – Vue 1 

 

Photographie 9 : Sondage FG6 – Vue 2 
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4.4.3.3 Lieux de prélèvement 

Les lieux de prélèvement témoins doivent se trouver idéalement à proximité du site étudié et si possible dans 
un rayon d’un kilomètre autour de ce dernier.  

Pour assurer une bonne comparaison au(x) autre(s) site(s) de prélèvement de l’étude, les lieux de prélèvement 
doivent : 

 présenter les mêmes caractéristiques géologiques et pédologiques, ainsi que le même usage 

et le même âge ; 

 se trouver en dehors de l’influence directe d’une source potentielle de pollution locale telle 
qu’un site industriel (en activité ou ancien), un axe routier à fort trafic, une zone de dépôt de déchets 
ou encore une carrière. 

 

Les prélèvements de sol sont localisés sur la Figure 20. La zone à remblayer s’étend sur une superficie de  
39 160 m². 

La Figure 21 présente la superposition des sondages avec la carte géologique. 

 

 

Les coordonnées GPS des points de prélèvements sont les suivantes : 

Tableau 18 : Coordonnées GPS des sondages (Lambert 93) 

Lambert 93 FG1 FG2 FG3 FG4 FG5 FG6 

X (en m) 799055,25 799051,82 799041,53 799179,02 799167,36 799144,25 

Y (en m) 6549886,34 6550002,33 6549938,96 6549949,03 6549959,78 6549973,05 

 

Les six prélèvements sont localisés au sein d’un secteur présentant les mêmes caractéristiques géologiques, 
qui est relativement homogène à l’échelle du site (formations à dominance schisto-calcaire de la série de 
Montagny), et en dehors de toute source potentielle de pollution. 

 



SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en état et l’adaptation des seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 

  4. Description de l’environnement du site actuel 

 

Réf : CDMCCE203823 / RDMCCE02399-03 SAHI-AURE / ERG-DVB / JMB 09/10/2020 Page 61/118 

Bgp200/12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20 : Localisation des sondages de fond géochimique (Source : Fond de carte Géoportail) 
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Figure 21 : Localisation des sondages sur fond géologique (Source : Fond de carte Infoterre) 
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 Nombre de point de prélèvements et plan d’échantillonnage 

Selon l’ADEME, pour une étude à l’échelle d’un site, le nombre de données à acquérir (par niveau de sol 
étudié) est, a minima, de 3, mais un effectif de 8 à 10 est souhaitable. Le nombre de données collectées doit 
être proportionnel à la taille du site et aux enjeux associés. 

Le nombre minimal de sondages recommandé par le BRGM est d’un sondage par hectare de zone de 
stockage, avec un minimum de trois sondages pour des projets de surface inférieure ou égale à 3 ha. 

Dans le cadre du projet, il a été réalisé 6 prélèvements, ce qui est supérieur à l’effectif souhaitable.  

Le ratio d’un sondage/hectare est respecté (la zone de remblaiement s’étend sur une surface de l’ordre 
de 3,9 ha). 

Pour mémoire, un seul niveau de sol a été considéré du fait du caractère homogène de la géologie du 
site. 

 Campagne de prélèvement 

Autant que possible, les prélèvements de sol devront être réalisés selon les protocoles des référentiels 
auxquels les résultats seront comparés ultérieurement. Par exemple les modalités de prélèvements des sols 
témoins doivent être cohérentes avec celles mises en œuvre lors de l’interprétation des milieux qui a été faite 
(INERIS, 2017). 

 

Description du lieu de prélèvement  

Une fiche d’échantillonnage des sols a été réalisée pour chaque prélèvement (se reporter à l’Annexe 5). 

 

Prélèvement des échantillons 

Les six échantillons ont été prélevés le 02/04/2020 par BURGEAP. Il a été réalisé un échantillon par couche 
pédologique, tous les échantillons appartenant au même horizon. 

 

Type de prélèvement 

Les caractéristiques des échantillons sont les suivantes : 

 FG1 à FG6 : formations à dominance schisto-calcaire de la série de Montagny. 

Les masses de chaque échantillon sont précisées dans le tableau suivant. 

Tableau 19 : Masse des échantillons (en kg) 

Echantillon FG1 FG2 FG3 FG4 FG5 FG6 

Masse (en kg) de l’échantillon total inférieur 2 kg 0,67 0,59 0,64 0,62 0,57 0,66 

 

Profondeur de prélèvement 

S’agissant de roches dures, les échantillons ont été prélevés sur les fronts de taille (jusqu’à 1 mètre), à l’aide 
d’un marteau de géologue. Les fronts de taille sont constitués de formations à dominance schisto-calcaire.  

 

Préparation sur site : Prétraitement pour le laboratoire, Conditionnement, Demande d’analyses 

Après conditionnement dans les flacons fournis par le laboratoire AGROLAB et étiquetage, les échantillons 
de sols ont été stockés en glacière jusqu’à leur arrivée au laboratoire. Le délai de transport n’a pas excédé 
48 h. Les méthodes d’analyse ainsi que les limites de quantification sont reportées dans le Tableau 20 ci-
dessous. 
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Tableau 20 : Méthodes analytiques et limites de quantification 
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4.4.3.4 Etape 3 : Interprétation 

L’interprétation des données est réalisée en combinant les teneurs issues des bases de données et celles 
issues des analyses sur prélèvements. 

Le mode d’interprétation des données dépend du nombre de données disponibles.  

Les prélèvements ayant été réalisés sur les mêmes horizons, nous avons donc réalisé une approche 
« typologique ». 

Compte tenu du nombre de données disponibles, il a été adopté une interprétation par analyse graphique, 
qui est un mode de traitement de données adapté pour un petit effectif (si n < 309).  

Si le nombre de valeurs est insuffisant pour un traitement statistique, la valeur médiane des valeurs mesurées 
est alors retenue comme valeur de fond, après exclusion d’éventuelles valeurs anormales. 

 

 Analyse graphique 

Les résultats d’analyses sont présentés dans le Tableau 21. Les bordereaux d’analyses sont disponibles en 
Annexe 6.  

Chaque échantillon moyen prélevé a fait l’objet d’une analyse en laboratoire, à la fois sur brut et sur éluat. 
Les graphiques ci-après présentent les résultats d’analyses des métaux sur brut. 

 

Il convient de comparer, pour chaque substance, les teneurs des déchets apportés en ISDI ou en 
remblaiement de carrière avec les valeurs de fonds des sols en place selon la profondeur. 

Le bruit de fond indiqué en rouge dans les graphiques est issu des « Teneurs totales en éléments traces 
métalliques dans les sols, Denis BAIZE, INRA » du programme INRA-ASPITET. 

Pour l’Antimoine (Sb) et le Baryum (Ba), les concentrations sont comparées aux valeurs de la base de données 
FOREGS.  

Pour le Molybdène (Mo), aucun seuil de bruit de fond n’est disponible. 

 

 
9 Il est considéré qu’il faut un nombre minimal de 30 données pour réaliser des analyses statistiques. 
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Remarque : lorsque la concentration obtenue est inférieure au seuil de détection du laboratoire, il a été considéré que cette valeur était égale au seuil de détection 
pour la représentation graphique. 
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 Tableau 21 : Résultats d’analyses du fond géochimique du 02/04/2020 

 

Légende : 

(*) Pour l’acceptation en ISDI, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit respectée pour le 
carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

(**) Valeurs en gras : source = Teneurs totales en éléments traces métalliques dans les sols, Denis BAIZE, INRA. En italique : source = ATSDR 

(***) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux 
critères d’admission s’il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble. 

LQ : Limite de quantification du laboratoire 

Sondage FG1 FG2 FG3 FG4 FG5 FG6

Profondeur (m) 0-1 m 0-1 m 0-1 m 0-1 m 0-1 m 0-1 m

Lithologie

Indices organoleptiques - - - - - -

Matière sèche % - - 99,6 98,4 99,8 99,8 99 99,6
COT - - - - - -

Carbone Organique Total (*) mg/kg Ms - 30000 1700 13000 2200 <1000 <1000 1200
Métaux et métalloïdes - - - - - -

Antimoine (Sb) mg/kg Ms 1,5 1,6 0,7 1,2 <1,0 2,3 <1,0

Arsenic (As) mg/kg Ms 25 1,0 à 25,0 30 à 60 (1) 60 à 284 (1) 9,3 11 7,9 4,6 34 6,4

Baryum (Ba) mg/kg Ms 310 12 25 35 10 33 12

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,45 0,05 à 0,45 0,70 à 2,0 (1)(2)(3)(4) 2,0 à 46,3 (1)(2)(4) 0,3 <0,1 0,2 0,3 0,4 0,3

Chrome (Cr) mg/kg Ms 90
10 à 90 90 à 150 (1)(2)(3)(4)(5)

150 à 3180

(1)(2)(3)(4)(5)(8)(9) 7,1 11 4 3,3 7,4 5,2

Cuivre (Cu) mg/kg Ms 20 2 à 20 20 à 62 (1)(4)(5)(8) 65 à 160 (8) 2,1 3,2 3,9 <0,4 8,4 2,7

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,1 0,02 à 0,10 0,15 à 2,3 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Molybdène (Mo) mg/kg Ms - <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <2,0

Nickel (Ni) mg/kg Ms 60
2 à 60 60 à 130 (1)(3)(4)(5)

130 à 2076 

(1)(4)(5)(8)(9) 5,4 8,2 3,7 2 13 3,5

Plomb (Pb) mg/kg Ms 50 9 à 50 60 à 90 (1)(2)(3)(4) 100 à 10180 (1)(3) 13 47 8,4 6,6 22 7,4

Sélénium (Se) mg/kg Ms 0,7 0,10 à 0,70 0,8 à 2,0 (6) 2,0 à 4,5 (7) <1,0 <1,0 <1,0 <2,0 <1,0 <2,0

Zinc (Zn) mg/kg Ms 100 10 à 100 100 à 250 (1)(2) 250 à 11426 (1)(3) 26 30 19 13 78 21
Indice hydrocarbure C10-C40 - méthode ISO - - - - - -

Fraction C10-C12 mg/kg Ms LQ - <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0

Fraction C12-C16 mg/kg Ms LQ - <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0

Fraction C16-C20 mg/kg Ms LQ - <2,0 2,2 <2,0 <2,0 3,3 2,2

Fraction C20-C24 mg/kg Ms LQ - <2,0 5,3 <2,0 <2,0 13 2,7

Fraction C24-C28 mg/kg Ms LQ - <2,0 6 <2,0 <2,0 18 3,1

Fraction C28-C32 mg/kg Ms LQ - <2,0 3,3 <2,0 <2,0 11 2,8

Fraction C32-C36 mg/kg Ms LQ - <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 4,1 2,4

Fraction C36-C40 mg/kg Ms LQ - <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0

Somme des hydrocarbures C10-C40 mg/kg Ms LQ 500 <20,0 <20,0 <20,0 <20,0 51,3 <20,0
HAP - méthode ISO - - - - - -

Naphtalène mg/kg Ms 0,15 - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Acénaphtylène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Acénaphtène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Fluorène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Phénanthrène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Anthracène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Fluoranthène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Pyrène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(a)anthracène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Chrysène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(b)fluoranthène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(k)fluoranthène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(a)pyrène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg Ms - - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Somme des HAP mg/kg Ms 25 50 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.
BTEX - - - - - -

Benzène mg/kg Ms LQ - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Toluène mg/kg Ms LQ - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Ethylbenzène mg/kg Ms LQ - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

m,p-Xylène mg/kg Ms LQ - <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

o-Xylène mg/kg Ms LQ - <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050
COHV - - - - - -

Tétrachloroéthylène (PCE) mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Trichloroéthylène (TCE) mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

cis-1,2-dichloroéthylène mg/kg Ms LQ - <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg Ms LQ - <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

1,1-dichloroéthylène mg/kg Ms LQ - <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Chlorure de Vinyle mg/kg Ms LQ - <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

1,1,2-trichloroéthane mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,1,1-trichloroéthane mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,2-dichloroéthane mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,1-dichloroéthane mg/kg Ms LQ - <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone)mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Trichlorométhane (chloroforme) mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Dichlorométhane mg/kg Ms LQ - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
PCB - méthode ISO - - - - - -

PCB (28) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 0,002 <0,001 <0,001 0,002

PCB (52) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

PCB (101) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

PCB (118) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

PCB (138) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

PCB (153) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

PCB (180) mg/kg Ms LQ - <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

Somme des PCB mg/kg Ms LQ 1 n.a. n.a. 0,002 n.a. n.a. 0,002
ANALYSES  SUR ELUAT - - - - - -

Paramètres généraux - - - - - -

pH - - - 10,6 9,5 9,2 9,2 10,3 9,4

Conductivité corrigée à 25 °C µS/cm - - 110 53,9 62,4 100 78,4 76,7

Fraction soluble (***) mg/kg M.S. - 4000 <1000 <1000 <1000 <1000 <1000 <1000

Carbone organique total mg/kg M.S. - 500 12 41 17 <10 <10 14

Indice phénol mg/kg M.S. - 1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Anions - - - - - -

Fluorures mg/kg M.S. - 10 2 4 1 2 3 2

Chlorures (***) mg/kg M.S. - 800 19 17 18 22 18 22

Sulfates (***) mg/kg M.S. - 1000 64 <50 <50 290 <50 110
Métaux et métalloïdes - - - - - -

Antimoine mg/kg M.S. - 0,06 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Arsenic mg/kg M.S. - 0,5 <0,05 0,08 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Baryum mg/kg M.S. - 20 <0,10 <0,10 0,16 <0,10 <0,10 <0,10

Cadmium mg/kg M.S. - 0,04 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001

Chrome mg/kg M.S. - 0,5 0,03 0,02 <0,02 <0,02 0,02 <0,02

Cuivre mg/kg M.S. - 2 <0,02 0,03 0,03 <0,02 <0,02 0,02

Mercure mg/kg M.S. - 0,01 <0,0003 <0,0003 <0,0003 <0,0003 <0,0003 <0,0003

Molybdène mg/kg M.S. - 0,5 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Nickel mg/kg M.S. - 0,4 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Plomb mg/kg M.S. - 0,5 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Zinc mg/kg M.S. - 4 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Selenium mg/kg M.S. - 0,1 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Schiste-calcaire

Gamme de valeurs 

couramment observées 

dans les sols "ordinaires" de 

toutes granulométries

Gamme de valeurs 

observées dans le cas 

d'anomalies naturelles 

modérées

Gamme de valeurs 

observées dans le cas 

d'anomalies naturelles 

fortes

ANALYSES SUR SOL BRUT

Résultats de 

lixiviation 

conformes aux  

seuils définis 

pour les 

déchets 

inertes dans 

l'arrêté du 

28/10/10        

Bruit de fond  

(**)

Valeurs limite de 

catégorie A1 

(ISDI)
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Légende : 

(1) zones de « métallotectes » à fortes minéralisations (à Plomb, Zinc, Barytine, Fluor, Pyrite, Antimoine) au 
contact entre bassins sédimentaires et massifs cristallins. Notamment roches liasiques et sols associés de la 
bordure nord et nord-est du Morvan (Yonne, Côte d'Or). 
(2) sols argileux développés sur certains calcaires durs du Jurassique moyen et supérieur (Bourgogne, Jura). 
(3) paléosols ferrallitiques du Poitou (« terres rouges »). 
(4) sols développés dans des "argiles à chailles" (Nièvre, Yonne, Indre). 
(5) sols limono-sableux du Pays de Gex (Ain) et du Plateau Suisse. 
(6) "bornais" de la région de Poitiers (horizons profonds argileux). 
(7) sols tropicaux de Guadeloupe. 
(8) sols d'altération d'amphibolites (région de La Châtre - Indre). 
(9) matériaux d'altération d'amphibolites (région de La Châtre - Indre) 
 

 Restitution 

Ces résultats d’analyses ont mis en évidence : 

 la présence de métaux sur sols bruts dans la gamme de bruit fond géochimique ordinaire et 
systématiquement inférieur au bruit de fond local moyen, excepté pour : 

 l’Antimoine sur les sondages FG1 à FG5 ; 

 l’Arsenic sur le sondage FG5, dans des gammes de valeurs observées dans le cas d’anomalies 
ordinaires ; 

 la détection de traces d’hydrocarbures sur le sondage FG5 et de traces de PCB sur les sondages 
FG3 et FG6 ; 

 l’absence d’anomalies pour les autres paramètres. 

 

 

Une analyse statistique a été réalisée sur les six échantillons. Pour information, les valeurs inférieures à la 
limite de quantification sont considérées égales à cette limite de quantification. Sur l’ensemble de ces données, 
il ressort les résultats suivants : 

Tableau 22 : Analyse statistique des six échantillons de fond géochimique 

Paramètres 
Valeur 

moyenne 
en mg/kg 

Valeur 
minimum 
en mg/kg 

1er 
quartile 

(25e 
percentile) 
en mg/kg 

Valeur 
médiane 

en 
mg/kg 

3ème 

quartile  
(75e 

percentile) 
en mg/kg 

Valeur maximum 
en mg/kg 

Bruit de 
fond en 
mg/kg 

Métaux sur brut 

Antimoine (Sb) 1,3 0,7 1 1,1 1,5 2,3 1,5 

Arsenic (As) 12,2 4,6 6,8 8,6 10,6 34 25 

Baryum (Ba) 21,2 10 12 18,5 31,0 35 310 

Cadmium (Cd) 0,3 0,1 0,3 0,3 0,3 0,4 0,45 

Chrome (Cr) 6,3 3,3 4,3 6,2 7,3 11 90 

Cuivre (Cu) 3,5 0,4 2,3 3,0 3,7 8,4 20 

Mercure (Hg) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Molybdène (Mo) 1,2 1 1 1,0 1,0 2 - 

Nickel (Ni) 6,0 2 3,6 4,6 7,5 13 60 

Plomb (Pb) 17,4 6,6 7,7 10,7 19,8 47 50 

Sélénium (Se)  1,3 1 1 1,0 1,8 2 0,7 

Zinc (Zn) 31,2 13 19,5 23,5 29,0 78 100 
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Paramètres 
Valeur 

moyenne 
en mg/kg 

Valeur 
minimum 
en mg/kg 

1er 
quartile 

(25e 
percentile) 
en mg/kg 

Valeur 
médiane 

en 
mg/kg 

3ème 

quartile  
(75e 

percentile) 
en mg/kg 

Valeur maximum 
en mg/kg 

Bruit de 
fond en 
mg/kg 

Métaux sur éluat 

Antimoine (Sb) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,05 - 

Arsenic (As) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,08 - 

Baryum (Ba) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,16 - 

Cadmium (Cd) 0,0 0,001 0,001 0,001 0,00 0,001 - 

Chrome (Cr) 0,0 0,02 0,02 0,02 0,02 0,03 - 

Cuivre (Cu) 0,0 0,02 0,02 0,02 0,03 0,03 - 

Mercure (Hg) 0,0 0,0003 0,0003 0,0003 0,0003 0,0003 - 

Molybdène (Mo) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,05 - 

Nickel (Ni) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,05 - 

Plomb (Pb) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,05 - 

Sélénium (Se)  0,0 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 - 

Zinc (Zn) 0,1 0,05 0,05 0,1 0,1 0,05 - 

Seul le Sélénium présente un dépassement par rapport au fond géochimique national moyen (1 mg/kg 
pour 0,7 mg/kg). Ce dépassement est expliqué par l’absence de détection du paramètre, et des limites 
de quantification plutôt élevées (1 et 2 mg/kg). De ce fait l’analyse du Sélénium ne peut pas être 
conclusif. 

Les valeurs de fond géochimique ont pour objectif de caractériser une qualité chimique représentative 
et habituelle d’un territoire. Il y a compatibilité des déchets avec le fond géochimique local si la teneur 
de la substance considérée dans les déchets bruts est inférieure ou dans la même gamme de valeurs 
que celles mesurées sur les formations géologiques présentes au droit du site. 

Il est toléré un dépassement de 20 %, s’il est justifié par les incertitudes sur l’analyse des 
échantillons10. 

4.4.3.5 Conclusion 

Cette caractérisation du fond géochimique a été réalisée conformément au « Guide de détermination des 
valeurs de fonds dans les sols – échelle d’un site », de l’ADEME – novembre 2018. 

De façon synthétique, le processus de déploiement de la méthodologie comporte trois grandes étapes : 

 définition d’une ou de zones (via l’environnement local témoin ou des entités géographiques 
cohérentes) ; 

 acquisition de données (collecte de données existantes et/ou prélèvements sur le terrain) ; 

 interprétation des données. 

L’enjeu est la détermination d’un fond géochimique naturel dans le principe de ne pas dégrader la qualité des 
sols en place en visant a minima la conservation de leur qualité et au mieux leur amélioration. 

Dans le cadre du projet, une campagne de sondages a été réalisée le 02/04/2020. Au total, six échantillons 
répartis sur l’ensemble du site ont été prélevés et analysés. 

Ces résultats d’analyses sur brut mettent en évidence l’absence de teneurs « anormales », ainsi que 
l’absence d’anomalies géochimiques notables par rapport aux valeurs de références connues.  

 
10 Guide de valorisation hors site des terres excavées dans des projets d’aménagement – MTES - novembre 2017 
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4.4.4 Recensement des sites potentiellement impactés 

4.4.4.1 Recensement des pollutions du sol et des eaux souterraines 

La base de données « BASOL », recense les sites et sols (potentiellement) impactés appelant une action des 
pouvoirs publics à titre préventif ou curatif. 

Le site BASOL le plus proche est localisé à 1,2 km au sud-est. Il s’agit d’un ancien atelier de teintures référencé 
n°69.0140 exploité par TEINTURES ET APPRETS DANJOUX T.A.D. 

Il est situé en aval hydraulique de l’ISDI (écoulement général du nord-ouest vers le sud-est). 

L'arrêté préfectoral du 22/05/2002 a été émis, imposant la société DANJOUX, la réalisation d'une ESR. L'ESR 
a été réalisée pour un usage industriel. Elle conclut au classement du site au niveau 2 pour les eaux 
souterraines, superficielles et le sol. 

Le site est actuellement sous surveillance après diagnostic, et aucuns travaux complets de réhabilitation ne 
sont prévus dans l’immédiat. 

Les sites BASOL localisés à proximité du site sont recensés sur la Figure 22. 

 

Aucun site BASOL n’est présent dans un périmètre de 1 km autour du site. 

 

4.4.4.2 Recensement des anciens sites industriels environnants 

Le site d’étude est lui-même référencé sur la base de données BASIAS sous la référence RHA6912280. 

Le site BASIAS le plus proche est l’usine de fabrication de chaux et DLI localisée à l’entrée du site et 
référencée n°RHA6913745 à l’activité terminée. 

Les sites BASIAS localisés à proximité du site sont recensés sur la Figure 22. 

 

Le site d’étude est référencé dans BASIAS. 

 

4.4.4.3 Sites ICPE 

Aucune industrie n’est classée risque SEVESO. 80 % des industries sont concentrées sur Bourg-de-Thizy et 
20 % sur Thizy. A noter que la commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT). 

11 ICPE sont recensées sur la commune de Thizy-les-Bourgs, dont le site d’étude. 

Le site ICPE le plus proche est le site des « Bétons des Monts du Lyonnais » soumis à enregistrement. 
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Figure 22 : Localisation des sites BASIAS et BASOL à proximité du site (Source : Géorisques) 
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4.4.5 Pédologie 

Le Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière (IGN) fournit, depuis le 26 février 
2020, une nouvelle donnée de référence : la carte des sols. 

Il s’agit de « la donnée sol la plus précise actuellement sur la France métropolitaine ». 

La carte présente les 33 types de sols les plus fréquemment rencontrés, regroupés en six ensembles : sols 
minéraux, sols des vallons, vallées et milieux côtiers, sols issus de matériaux calcaires, sols peu évolués, sols 
soumis à l’excès d’eau. Cette carte dynamique, permet de connaitre le type de sol dominant et ses 
caractéristiques. 

Les données sont issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) - volet 
Référentiels Régionaux Pédologiques (RRP). 

La carte a été réalisée par le Groupement d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) et le Réseau Mixte 
Technologique Sols et Territoires. 

Le site d’étude est localisé au droit de calcosols, comme le montre la Figure 23 en page suivante. 

Cependant, l’exploitation de l’ancienne carrière a engendré l’extraction des sols. Par conséquent, aucun sol 
au sens pédologique du terme n’est présent au droit du site. 
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Figure 23 : Carte des sols (Source : Fond de carte Géoportail) 
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4.5 Contexte hydrogéologique 

4.5.1 Aquifères en présence 

Au droit du site, les formations schisto-calcaires peuvent être le siège d’aquifère. Ces formations sont par 
nature peu perméables. Seule l’altération et/ou la fracturation de ces formations peut les rendre perméables 
et leur procurer une capacité de stockage d’eau et/ou favoriser des circulations préférentielles d’eaux 
souterraines (d’après l’étude hydrogéologique de 2012, cf. Annexe 5).  

Des formations d’altération se développent sur ces matériaux sédimentaires. Selon la minéralogie et la texture 
initiale de la roche, les formations d’altération peuvent être plus ou moins argileuses. Plus la formation est 
argileuse et à grains fins (généralement dans les zones à pente faible), plus sa perméabilité est faible et donc 
plus sa capacité de stockage est médiocre. L’épaisseur de ces altérites est d’ordre métrique dans la région. 
Dans les roches non altérées, l’eau ne peut circuler que dans les fissures ouvertes. Ces fissures sont 
essentiellement présentes près de la surface (entre 50 et 100 m de profondeur) et créent un milieu de 
conductivité hydraulique variable selon leur degré de colmatage. Les formations d’altération sont en lien 
hydraulique avec les roches fissurées sous-jacentes. 

A proximité du site, les dépôts alluviaux et colluviaux, en recouvrement et comblement dans la vallée de la 
Trambouze et en pied de versant, sont les principaux aquifères d’importance du secteur.  

4.5.2 Points d’eau situés à proximité du site et carte piézométrique de 2012 

L’étude hydrogéologique de 2012 (cf. Annexe 5) a permis de réaliser un recensement des ouvrages dans les 
environs du site. Ainsi plusieurs puits particuliers, une source, des plans d’eau artificiels ou non et le puits 
situé sur le site. L’ensemble de ces ouvrages recensés est localisé sur la Figure 24. 

D’après l’étude de CPGF-Horizon de 2012, les puits particuliers du secteur sont principalement utilisés pour 
l’arrosage des jardins. Certains puits permettent la collecte des eaux de pluie. Les profondeurs de ces pu its 
sont faibles (5 à 6 mètres). 

La source reconnue alimente un fil d’eau, qui rejoint un étang puis la Trambouze. Elle doit correspondre à une 
émergence des eaux circulant dans les formations schisto-calcaires altérées.  

Une carte piézométrique a été tracée suite aux mesures de nappe du 30/08/2012 (cf. Annexe 5). Cette carte 
est reportée sur la Figure 24. 

4.5.3 Sens d’écoulement et potentiel de la nappe 

Du fait de leur position sommitale, les formations schisto-calcaires aquifères du secteur ne peuvent être 
alimentées que par les précipitations qui tombent sur le bassin versant. Les eaux s’infiltrent jusqu’à atteindre 
la roche saine et circulent au droit des fissures ou des altérites jusqu’à être bloquées au contact du rocher 
sain.  

L’esquisse piézométrique du 30/08/2012 (cf. Figure 24), montre que : 

 un écoulement des eaux souterraines qui suit la topographie du secteur, avec un gradient compris 
entre 6 et 15 % ; 

 au niveau du site, un écoulement de direction ouest-est ; 

 au droit du site, le niveau d’eau est compris entre les cotes 420 (en aval) et 425 (en amont) m NGF ; 

 les cours d’eau constituent les exutoires des eaux souterraines du secteur. 

D’après la topographie, les terrains en présence et leur pendage, le bassin versant hydrogéologique du projet 
correspondrait au bassin versant hydrologique : le potentiel « de la nappe » correspondrait à la pluie efficace 
qui tombe sur le bassin hydrogéologique. Le débit spécifique hydrogéologique moyen interannuel sur le 
secteur s’établirait à environ 10 l/s/km². Au droit du projet, le débit souterrain est très faible, il n’excèderait pas 
3,6 m3/h.  

La ressource en eau souterraine du secteur d’étude est faible. 
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  Figure 24 : Carte piézométrique du 30/08/2012 (Source : CPGF-Horizon, 2012) 
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4.5.4 Suivi piézométrique au droit du site 

Trois piézomètres de suivi ont été créés sur le site : un en amont hydraulique (« Piézo 3 »), deux en aval 
hydraulique (« Piézo 1 » et « Piézo 2 »). Ces ouvrages sont localisés sur la Figure 14 et leurs caractéristiques 
sont résumées dans le Tableau 23. 

Tableau 23 : Caractéristiques des piézomètres de suivi du site 

Nom de 
l’ouvrage 

Coordonnée 
X (L93) 

Coordonnée 
Y (L93) 

Altitude du repère (haut 
tubage) en m NGF 

Profondeur de l’ouvrage par 
rapport au repère (m) 

Diamètre 
(mm) 

Piézo 1 799212.12 6549911.54 437.74 42.5 112 

Piézo 2 799102.93 6550021.51 440.28 47.0 112 

Piézo 3 799066.9 6549845.58 454.01 51.5 112 

Remarque : les relevés des fonds d’ouvrages sont approximatifs du fait de la présence d’argile qui rend la 
mesure difficile.  

Ces ouvrages font l’objet d’un suivi du niveau de nappe depuis juin 2014 (relevé du niveau de nappe deux fois 
par an). L’ensemble des données récoltées sont reportées dans le Tableau 24 ci-dessous (données 
historiques SOGRAP et mesure du 02/04/2020 lors de notre intervention sur site).  

Tableau 24 : Mesures des niveaux de nappe sur le site entre 2014 et 2020 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mesures de nappe réalisées le 02/04/2020 sont en adéquation avec la carte piézométrique de 2012 (cf. 
Figure 24), et correspondent à une période de moyennes eaux (niveau de nappe entre 430 et 420 m NGF au 
droit du site).  

Depuis le début du suivi du niveau, l’écoulement au droit du site suit toujours une direction nord-ouest / sud-
est : le niveau dans l’ouvrage « Piézo 3 » est supérieur au niveau de l’ouvrage « Piézo 2 », lui-même supérieur 
au niveau de l’ouvrage « Piézo 1 » (cf. Figure 25). Les mesures des 18/11/2014, 14/06/2018 et 04/12/2019 
correspondent à des niveaux supérieurs aux moyennes eaux. La carte piézométrique du 02/04/2020 est tracée 
sur la Figure 26. Au droit du site, le gradient de la nappe est de l’ordre de 11,4 %. 

Date de la mesure 
Mesure de niveau de nappe (en m NGF) 

Piézo 1 Piézo 2 Piézo 3 

23/06/2014 409.01 417.50 425.18 

18/11/2014 414.54 420.99 431.70 

02/06/2015 409.10 418.97 425.77 

18/11/2015 408.94 - 423.41 

21/06/2016 409.52 419.11 423.70 

17/11/2016 410.19 419.46 423.42 

20/04/2017 409.34 419.21 426.41 

03/10/2017 409.42 418.87 423.85 

14/06/2018 411.69 - 428.46 

08/10/2018 408.89 418.43 423.46 

02/09/2019 409.05 419.07 424.41 

04/12/2019 411.47 419.92 428.57 

02/04/2020 409.27 419.10 426.11 

Moyenne (m NGF) 410.03 419.15 425.73 

Battement maximal (m) 5.65 3.49 8.29 
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Figure 25 : Evolution du niveau de nappe au droit du site entre 2014 et 2020 
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Figure 26 : Carte piézométrique du 02/04/2020 au droit du site (Source : fond de plan Géoportail) 
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4.5.5 Usage et cibles en aval 

La commune de Thizy-les-Bourgs est alimentée en eau potable par le champ captant de Commelle-Vernay 
(42), dont les puits sont situés en nappe alluviale de la Loire, au sud de Roanne (Source : PLU). 

Dans un rayon de 1 km autour du site, seuls des puits particuliers sont recensés, sachant qu’il s’agit de 
prélèvements faibles, inférieurs à 1 m3/j (cf. Annexe 5). Aucun prélèvement d’eau n’est recensé dans la BNPE 
(Banque Nationale des Prélèvements d’Eau) dans un rayon de 4,5 km autour du site.  

Le site est situé hors de périmètres de protection et de zones d’alimentation de captages d’eau potable.  

La ressource en eau du secteur (aquifère alluvial) est peu exploitée et ne constitue pas une ressource d’intérêt 
(absence de captage AEP).  

4.5.6 Qualité des eaux souterraines 

4.5.6.1 Données générales 

La directive cadre sur l’eau (DCE) définit le « bon état » d’une masse d’eau souterraine lorsque l’état quantitatif 
et l’état chimique de celle-ci sont bons. L’état quantitatif est défini en comparant les volumes prélevés avec la 
capacité de renouvellement de la ressource. L’état chimique est évalué en mesurant la concentration d’un 
certain nombre de polluants (nitrates, pesticides, plomb, chlorures). 

 

Le site d’étude est situé dans la masse d’eau souterraine FRGG133 (Bassin versant de la Loire – Madeleine). 
Il s’agit d’une masse d’eau de faible épaisseur, constituée par les arènes granitiques.  

Le tableau suivant présente les objectifs de qualité et de quantité de cette masse d’eau souterraine définis par 
le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021. 

Tableau 25 : Objectifs du SDAGE 2016-2021 de la masse d’eau souterraine FRGG133 

Code 
Nom masse 

d’eau 

Objectifs d’état 
qualitatif 

Objectifs d’état 
quantitatif 

Objectif d’état global 

Objectif 
Délai 

d’atteinte 
Objectif 

Délai 
d’atteinte 

Objectif 
Délai 

d’atteinte 

FRGG133 
Bassin versant 

de la Loire - 
Madeleine 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 
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4.5.6.2 Surveillance des eaux souterraines 

Les trois piézomètres présents sur le site (cf. Tableau 23 et Figure 14) font l’objet d’un suivi règlementaire de 
la qualité des eaux souterraines. Les paramètres analysés dans les ouvrages de suivi sont a minima les 
suivants (cf. Annexe 6 de l’AP du 16/05/2013) : 

 pH, 

 potentiel d’oxydoréduction, 

 conductivité électrique, 

 DCO, 

 DBO5, 

 COT, 

 amiante, 

 hydrocarbures totaux, 

 HAP, 

 PCB-PCT, 

 métaux (As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Mo, 
Ni, Pb, Sb, Se, Zn). 

 
D’après l’arrêté préfectoral du 16/05/2013, la qualité des eaux souterraines doit être comparée aux normes 
de référence du Code de la Santé Publique vis-à-vis de l’eau brute (Annexe II de l’arrêté du 11/01/2007). 
  
Les données de qualité acquises au cours des cinq dernières années (entre 2014 et 2019) sont reportées en 
Annexe 5. L’analyse de ces données montre que : 

 l’ouvrage « Piézo 3 » (ouvrage amont) présente : 

 des valeurs de conductivité électrique comprises entre 721 et 1 039 µS/cm ; 

 des concentrations en carbone organique total (COT) comprises entre 1,5 et 8,1 mg/l ; 

 pour les métaux : 

 des détections de zinc (entre 0,06 et 0,01 µg/l) ; 

 des détections d’arsenic (entre 0,44 et 0,67 µg/l) ; 

 des détections de sélénium (entre 1,02 et 8,45 µg/l) ;   

 pour les HAP : des détections régulières de phénanthrène, anthracène, fluoranthène et 
benzo(b)fluoranthène ; des détections sporadiques de naphtalène, pyrène, benzo(a)anthracène, 
chrysène, benzo(k)fluoranthène, benzo(a)pyrène, benzo(ghi)pérylène et indéno(1.2.3-cd)pyrène.  

 pour les PCB : des détections de substances survenues uniquement en septembre 2019 ; 

 pour les autres paramètres : 

 une concentration en nitrates évoluant entre 5,3 et 23,7 mg/l entre octobre 2017 et décembre 
2019 (pas de dépassement de la limite du Code de la Santé Publique pour l’eau brute) ; 

On observe dès l’amont la présence de substances anthropiques (HAP, PCB) qui laissent supposer une 
source de pollution à l’extérieur du site. 

 

 l’ouvrage « Piézo 1 » (ouvrage aval) présente : 

 des valeurs de conductivité électrique régulièrement supérieures à 1 100 µS/cm ; 

 des concentrations en carbone organique total (COT) comprises entre 2,2 et 7,3 mg/l ; 

 pour les métaux : 

 des détections de zinc(entre 0,01 et 0,04 µg/l) ; 

 des détections d’arsenic (entre 0,26 et 0,32 µg/l) ; 

 des détections de sélénium (entre 1,09 et 8,2 µg/l) ;   

 pour les HAP : des détections régulières de phénanthrène; des détections sporadiques de 
diverses autres substances lors de certaines analyses (octobre 2017 et septembre 2019) ; 

 pour les PCB : des détections de substances survenues uniquement en septembre 2019 ; 

 pour les autres paramètres : 
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 une concentration en nitrates évoluant entre 1,5 et 31,7 mg/l entre octobre 2017 et septembre 
2019 ; 

 un dépassement de la référence du Code de la Santé Publique vis-à-vis de l’eau brute pour 
l’ammonium, survenu en juin 2018 (valeur de 25 mg/l). 

 

 l’ouvrage « Piézo 2 » (ouvrage aval) présente : 

 des valeurs de conductivité électrique régulièrement supérieures à 1 100 µS/cm ; 

 des concentrations en carbone organique total (COT) comprises entre 2,1 et 10 mg/l ; 

 pour les métaux : 

 des détections de zinc (entre 0,01 et 0,06 µg/l) ; 

 des détections d’arsenic (entre 0,86 et 1,63 µg/l) ; 

 des détections de sélénium (entre 0,64 et 0,79 µg/l) ;   

 pour les HAP : des détections régulières d’acénaphtylène, fluorène, phénanthrène, anthracène, 
fluoranthène et pyrène ; des détections sporadiques d’autres substances (benzo(a)anthracène, 
chrysène, benzo(b)fluoranthène, benzo(a)pyrène et benzo(ghi)pérylène) ; 

 pour les PCB : des détections de substances survenues uniquement en septembre 2019 ; 

 pour les autres paramètres : 

 une concentration en nitrates évoluant entre 42,7 et 86,3 mg/l entre octobre 2017 et 
décembre 2019 (régulièrement des dépassements de la limite du Code de la Santé Publique 
vis-à-vis de l’eau brute) ; 

 une concentration en nitrites non négligeable (entre 0,01 et 0,14 mg/l entre octobre 2017 et 
décembre 2019) ; 

 des dépassements de la référence du Code de la Santé Publique vis-à-vis de l’eau brute pour 
les sulfates survenus en septembre et décembre 2019 (valeurs de 408 et 292 mg/l). 

 

 

L’eau au droit du site présente des teneurs élevées en sulfates (dépassements de la référence du Code de la 
Santé Publique vis-à-vis de l’eau brute dans les trois ouvrages de suivi), des concentrations en nitrates 
supérieures à la limite du Code de la Santé Publique vis-à-vis de l’eau brute (pour le « Piézo 2 » situé en aval 
du site), des détections régulières de métaux (zinc, arsenic et sélénium) dans les trois ouvrages de suivi, et 
des détections régulières de HAP.   

On peut souligner, que l’ouvrage amont du site présente des contaminations anthropiques (HAP, PCB). Ceci 
laisse supposer qu’il existe une source de pollution à l’extérieure du site.    
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4.5.6.3 Prélèvement d’eau 

Lors de notre intervention sur site le 02/04/2020, deux prélèvements d’eau ont été effectués (un dans le 
piézomètre amont « Piézo 3 », et un dans un des piézomètre aval « Piézo 2 ») à l’aide d’une pompe PP36. 
Les fiches des prélèvements d’eau souterraine sont disponibles en Annexe 9.  

Les paramètres physico-chimiques mesurés in-situ (mallette PONSEL) sont inscrits dans le Tableau 26. Il est 
à noter la valeur de conductivité électrique assez élevée dans l’ouvrage « Piézo 2 » situé à l’aval du site (valeur 
supérieure à 1 100 µS/cm). 

Tableau 26 : Mesures physico-chimiques in-situ (le 02/04/2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après stockage en glacière, les échantillons ont été analysés par le laboratoire AGROLAB. L’ensemble des 
résultats des analyses sont reportés dans le Tableau 27, et le bulletin d’analyse est reporté en Annexe 10.  

D’après les résultats, la concentration en Carbone Organique Total est inférieure à la limite du Code de la 
Santé Publique vis-à-vis des eaux brutes (< 10 mg/L).  

Par ailleurs, la concentration en Sulfates, dans l’ouvrage « Piézo 2 » (situé à l’aval), est supérieure à la limite 
du Code de la Santé Publique concernant les eaux brutes (> 250 mg/L).  

En outre, nous pouvons souligner : l’absence de détection d’hydrocarbures, de HAP, de BTEX et de PCB ; la 
détection de Baryum et de Zinc ; une concentration en nitrates de 5,9 (« Piézo 3 ») et 17 (« Piézo 2 ») mg/L. 

Paramètre mesuré 
Piézo 2 

Valeur obtenue et unité 

Piézo 3 

Valeur obtenue et unité 

Température 12,95 °C 13,78 °C 

Conductivité électrique 1 138 µS/cm 722,6 µS/cm 

pH 6,87 7,00 

Oxygène dissous 0,2 mg/L 3,9 mg/L 

Potentiel Redox 457 mV 433 mV 

Remarques diverses 
Aucune odeur ou couleur particulière. Quelques fines en 

début de pompage puis eau limpide 
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Tableau 27 : Résultats des analyses réalisées sur les eaux souterraines au droit du site (prélèvement du 02/04/2020) 

Référence eau brute 

Annexe 2 arrêté du 

11/01/07

Piézo 3 Piézo 2

Métaux et métalloïdes

Antimoine (Sb) µg/L - <10 <10

Arsenic (As) µg/L 100 <10 <10

Baryum (Ba) µg/L - 42 76

Cadmium (Cd) µg/L 5 <0.2 <0.2

Chrome (Cr) µg/L 50 <4 <4

Cuivre (Cu) µg/L - <4 <4

Mercure (Hg) µg/L 1 <0.1 <0.1

Molybdène (Mo) µg/L - <10 <10

Nickel (Ni) µg/L - <10 <10

Plomb (Pb) µg/L 50 <10 <10

Sélénium (Se) µg/L 10 <15 <15

Zinc (Zn) µg/L 5000 <4 6.2

Hydrocarbures volatils C5-C10

Fraction C5-C6 µg/L - <10 <10

Fraction C6-C8 µg/L - <10 <10

Fraction C8-C10 µg/L - <10 <10

Somme des hydrocarbures C6-C10 (1) µg/L 1000 <10 <10

Indice hydrocarbure C10-C40 - méthode ISO

Fraction C10-C12 µg/L - <10 <10

Fraction C12-C16 µg/L - <10 12

Fraction C16-C20 µg/L - <5.0 <5.0

Fraction C20-C24 µg/L - <5.0 <5.0

Fraction C24-C28 µg/L - <5.0 <5.0

Fraction C28-C32 µg/L - <5.0 <5.0

Fraction C32-C36 µg/L - <5.0 <5.0

Fraction C36-C40 µg/L - <5.0 <5.0

Somme des hydrocarbures C10-C40 (1) µg/L 1000 <50 <50

HAP - méthode ISO

Naphtalène µg/L - <0.010 <0.010

Acénaphtylène µg/L - <0.050 <0.050

Acénaphtène µg/L - <0.0050 <0.0050

Fluorène µg/L - <0.0050 <0.0050

Phénanthrène µg/L - <0.0050 <0.0050

Anthracène µg/L - <0.0050 <0.0050

Fluoranthène (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

Pyrène µg/L - <0.0050 <0.0050

Benzo(a)anthracène µg/L - <0.0050 <0.0050

Chrysène µg/L - <0.0050 <0.0050

Benzo(b)fluoranthène (2) (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

Benzo(k)fluoranthène (2) (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

Benzo(a)pyrène (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

Dibenzo(a,h)anthracène µg/L - <0.0050 <0.0050

Benzo(g,h,i)pérylène (2) (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

Indéno(1,2,3-cd)pyrène (2) (3) µg/L - <0.0050 <0.0050

BTEX

Benzène µg/L - <0.2 <0.2

Toluène µg/L - <0.5 <0.5

Ethylbenzène µg/L - <0.5 <0.5

m,p-Xylène µg/L - <0.2 <0.2

o-Xylène µg/L - <0.50 <0.50

PCB

PCB (28) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (52) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (101) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (118) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (138) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (153) µg/L - <0.010 <0.010

PCB (180) µg/L - <0.010 <0.010

Composés phénoliques

indice phénol µg/L 100 <10 <10

Cations et anions

Ammonium µg/L 4000 20 <20

Fluor et fluorures µg/L - 190 170

Nitrites µg/L - <10 20

Nitrates µg/L 100000 5900 17000

Sulfates µg/L 250000 74000 450000

Chlorures µg/L 200000 41000 27000

COT mg/L 10 2.7 8

Prélèvement du 02/04/20

(1) Annexe 2 arrêté du 11/01/07 : valeur limite pour l'ensemble des hydrocarbures      

(2) Annexe 1 arrêté du 11/01/07 :  des benzo(b) fluoranthène, benzo(k) fluoranthène, benzo(g,h,i)pérylène, indeno(1,2,3,c-d)pyrène      

(3) Annexe 2 arrêté du 11/01/07 :  des benzo(b) fluoranthène, benzo(k) fluoranthène, benzo(g,h,i)pérylène, indeno(1,2,3,c-d)pyrène, fluoranthène, benzo(a)pyrène     

concentration supérieure au seuil eaux brutes     

(4) Les valeurs de bruit de fond OQAI concernent respectivement le n-décane et n-undécane

(5) Annexe 1 arrêté du 11/01/07 : 25 µg/L jusque 12/2013, 10 µg/L à partir de 2014     

(6) Annexe 1 et 2 arrêté du 11/01/07 : Valeur définie pour la somme des pesticides      

(7) Annexe 1 et 2 arrêté du 11/01/07 : Valeur définie pour chaque pesticide individuellement     
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4.5.6.4 Estimation du fond hydrochimique de l’eau souterraine 

Le Tableau 28 présente le fond hydrochimique qui correspond aux concentrations retenues pour les calculs 
d’incidences qualitatives du projet. Ce fond hydrochimique tient compte de l’ensemble des données de qualité 
récoltées entre 2014 et 2020 sur les trois piézomètres du site. Selon les recommandations du guide du BRGM 
[Guide d’évaluation de la qualité des eaux souterraines, juillet 2019], le calcul du fond hydrochimique peut être 
considéré : 

 égal à la moyenne des concentrations mesurées sur tous les ouvrages (si aucune valeur n’est 
inférieure à la limite de quantification) : cas de l’Arsenic, du Sélénium, du Zinc, des Fluorures, des 
Chlorures, des Sulfates, de la Fraction soluble et du COT ; 

 égal à la moyenne des concentrations mesurées sur tous les ouvrages, en considérant les valeurs 
inférieures à la limite de quantification égales à la moitié de cette valeur : cas du Baryum ; 

 équivalent à la moitié du seuil de quantification du laboratoire le plus bas (dans le cas où aucune 
détection n’est apparue sur l’ensemble des ouvrages de suivi) : cas du Cadmium, du Chrome, du 
Cuivre, du Mercure, du Molybdène, du Nickel, du Plomb, de l’Antimoine et des Phénols. 

Tableau 28 : Calcul du fond hydrochimique de l’eau souterraine au droit du site 

Paramètre Unité Piézo 1 Piézo 2 Piézo 3 Fond hydrochimique retenu 

As µg.L-1 0.29 1.15 0.61 0.68 

Ba µg.L-1 < 0.1 76 42 39.35 

Cd µg.L-1 < 2 < 0.2 < 0.2 < 0.1 

Cr µg.L-1 < 5 < 4 < 4 < 2 

Cu µg.L-1 < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.005 

Hg µg.L-1 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.025 

Mo µg.L-1 < 50 < 10 < 10 < 5 

Ni µg.L-1 < 5 < 5 < 5 < 2.5 

Pb µg.L-1 < 5 < 5 < 5 < 2.5 

Sb µg.L-1 < 50 < 10 < 10 < 5 

Se µg.L-1 4.20 0.70 3.48 2.80 

Zn µg.L-1 0.03 0.03 0.04 0.03 

F mg.L-1 - 0,17 0,19 0.18 

Cl mg.L-1 9.0 24.3 39.7 24.3 

SO4 mg.L-1 124.0 313.2 70 169.1 

Fraction soluble mg.L-1 632.8 702.1 515.5 616.8 

COT mg.L-1 3.1 6.2 3.0 4.1 

Phénols µg.L-1 - < 10 < 10 < 5 

Les valeurs du fond hydrochimique retenu sont utilisées comme hypothèse de concentration initiale présente 
sur le site dans le modèle Hydrotex (cf. Annexe 13). 
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4.6 Contexte hydrologique 

4.6.1 Contexte local 

Dans la région, le cours d’eau le plus important est le ruisseau de la Trambouze, qui traverse le village de 
Bourg-de-Thizy à environ 1,2 km au sud-est du site (n°FRGR0181 : la Trambouze et ses affluents, depuis la 
source jusqu'à sa confluence avec le Rhins). Ce ruisseau s’écoule du nord-est vers le sud-ouest, et se jette 
dans le Rhins (n°FRGR0178a) entre les communes de Saint-Victor-Sur-Rhins et Regny.  

Quelques mares sont présentes autour du site. Ces points d’eau, de faibles volumes, n’ont pas d‘utilisation 
connue, et rejoignent la Trambouze, pour la plupart, à hauteur de Bourg-de-Thizy. L’eau des étangs peut 
cependant être utilisée pour l’irrigation des terres alentours.  

Il n’existe aucun cours d’eau particulier sur le site.  

En s’éloignant du site, nous retrouvons : le Mardoret, qui est un affluent de la Trambouze (confluence des 
deux cours d’eau en amont de Thizy-les-Bourgs) ; le Marnanton, qui se jette dans le Rhins à hauteur de Saint-
Victor-Sur-Rhins ; le Trambouzan, qui est situé au nord du site et qui s’écoule de l’est à l’ouest ; et le Rhins, 
le Rhodon et le Trambouzan rejoignent la Loire à hauteur de Roanne. 

Le contexte hydrologique du site est présenté sur la Figure 27. 

4.6.2 Qualité des eaux superficielles 

4.6.2.1 Données générales 

D’après le classement de 2016 du SDAGE, la Trambouze présente une eau de qualité médiocre alors que le 
Rhins présente une eau de bonne qualité.  

Les objectifs écologiques et chimiques pour les cours d’eau à proximité du site sont les suivants (Source : 
SDAGE 2016-2021) :  

Tableau 29 : Masses d’eau et objectifs écologiques et chimiques 

Code de la 
masse d’eau 

Nom de la masse d’eau 

Objectif écologique Objectif chimique 

Objectif Délai Objectif Délai 

FRGR0181 
La Trambouze et ses affluents depuis la source 

jusqu’à sa confluence avec la Loire 
Bon état 2021 Bon état 

Non 
défini 

FRGR0178a 
Le Rhins et ses affluents depuis la source jusqu’à 

la confluence avec la Trambouze 
Bon état 2021 Bon état 

Non 
défini 

 

La qualité de l’eau des cours d’eau est également accessible sur le site NAIADES (www.naiades.eaufrance.fr). 
D’après ces données, l’eau de la Trambouze à Bourg-de-Thizy a été analysée en septembre 2011 et en 
septembre 2016.  

Les résultats montrent des détections de différents paramètres de l’arrêté du 12/12/2014, comme indiqué dans 
le Tableau 30 ci-dessous. 

 

 

 

 

http://www.naiades.eaufrance.fr/
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Tableau 30 : Qualité de l’eau de la Trambouze à Bourg-de-Thizy, pour les paramètres de l’arrêté du 
12/12/2014 (source : site NAIADES) 

Paramètre 
Période 

d’analyses 
Nombre 

d’analyses 
Valeur moyenne Valeur minimale Valeur maximale 

Arsenic 2011 et 2016 2 30,6 mg/kg MS 20,7 mg/kg MS 40,6 mg/kg MS 

Cadmium 2011 et 2016 2 1,3 mg/kg MS 0,5 mg/kg MS 2,04 mg/kg MS 

Chrome 2011 et 2016 2 13,4 mg/kg MS 11,8 mg/kg MS 15,1 mg/kg MS 

Cuivre 2011 et 2016 2 34,04 mg/kg MS 12,0 mg/kg MS 56,08 mg/kg MS 

Mercure 2011 et 2016 2 0,083 mg/kg MS 0,026 mg/kg MS 0,139 mg/kg MS 

Nickel 2011 et 2016 2 15,96 mg/kg MS 9,4 mg/kg MS 22,52 mg/kg MS 

Plomb 2011 et 2016 2 34,78 mg/kg MS 33,05 mg/kg MS 36,5 mg/kg MS 

Zinc 2011 et 2016 2 367,05 mg/kg MS 111,5 mg/kg MS 622,6 mg/kg MS 

4.6.2.2 Surveillance des eaux superficielles 

Aucune surveillance spécifique régulière des eaux superficielles n’est actuellement réalisée à proximité 
immédiate du site. 

 

4.6.3 Evolution des débits dans la Trambouze 

D’après une précédente étude de BURGEAP (RLy1498-03, 2005), la Trambouze présente des débits assez 
faibles (QMNA5 de 99 l/s à Combres, soit à environ 3 km en aval de Bourg-de-Thizy).  

Le débit spécifique hydrologique d’étiage de la Trambouze est de 3,5 l/s/km² (CPGF-Horizon, 2012). 

 

Aucun cours d’eau avec un usage AEP n’est présent dans le secteur d’étude. 
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Figure 27 : Contexte hydrologique du site (Source : fond de plan Géoportail) 



SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en état et l’adaptation des 
seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 

  4. Description de l’environnement du site actuel 

 

Réf : CDMCCE203823 / RDMCCE02399-03 SAHI-AURE / ERG-DVB / JMB 09/10/2020 Page 91/118 

Bgp200/12 

4.7 Risque inondation 

4.7.1 Inondation par une crue à débordement lent de cours d'eau 

La commune de Thizy-les-Bourgs est concernée par le PPRI de la Trambouze, approuvé le 29/12/2009. Il 
concerne la zone agglomérée au niveau du Grand Creux et affecte plusieurs sites industriels. Le site d’étude 
n’est pas concerné par une zone d’aléa inondation, comme le montre la Figure 28. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Site d’étude 

Figure 28 : Extrait du PPRI de la Trambouze (Source : DREAL) 
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4.7.2 Inondation par remontée de nappes 

D’après la cartographie d’aléa de remontées de nappe, disponible sur le site du BRGM, le site est localisé sur 
une zone d’aléa faible à inexistant. 

Le site d’étude n’est pas concerné par le risque inondation. 

 

4.8 Contexte naturel, paysager et historique 

4.8.1 Inventaire du patrimoine naturel 

 Zones naturelles protégées 

Les zones naturelles protégées suivantes sont recensées à moins de 5 km du projet : 

Tableau 31 : Patrimoine naturel recensé à proximité du site d’étude 

Type de zone protégée Nom Référence Distance au site 

ZNIEFF de type I Bois de Châtelus et vallée du Trambouzan 820032371 2,9 km au nord-ouest 

ZNIEFF de type II Bassin versant de la Drioule 820031435 4,3 km à l’est 

ZNIEFF de type I Ruisseau de la Drioule 820031434 5,4 km à l’est 

Ces zones sont localisées sur la Figure 29. 

On ne recense aucun : 

 parc naturel régional (PNR),  

 réserve naturelle régionale (RNR) ou nationale (RNN),  

 arrêté de protection de biotope (APB),  

 zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO),  

 site NATURA 2000 (directive habitats et directive oiseaux),  

 réserve de la biosphère, réserve biologique, 

 ni parc nationaux dans un rayon de 5 km du site. 

Aucune zone protégée ne se trouve au droit du site d’étude. 

 

 Zones humides 

Le département du Rhône a réalisé un inventaire et une cartographie des zones humides sur son territoire. 

A Thizy-les-Bourgs, elles s’observent logiquement en fonds de vallée et dessinent de façon morcelée la Trame 
Verte et Bleue de la commune. 

Aucune enveloppe de zone humide n’est cependant localisée au droit du site d’étude. 

Le site d’étude n’est pas localisé au droit d’une zone humide. 
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Figure 29 : Inventaire du patrimoine naturel à proximité du site (Source : Fond de carte Géoportail) 



SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en état et l’adaptation des 
seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 

  4. Description de l’environnement du site actuel 

 

Réf : CDMCCE203823 / RDMCCE02399-03 SAHI-AURE / ERG-DVB / JMB 09/10/2020 Page 94/118 

Bgp200/12 

 Trame Verte et Bleue (TVB) 

La Trame Verte et Bleue se veut un véritable outil d’aménagement du territoire, selon les termes de la Loi 
Grenelle 1.  

Cette approche amorce une profonde mutation dans le regard porté sur les territoires. La constitution de la 
Trame Verte et Bleue nationale se fait à l’échelle de chaque région, via l’élaboration de Schémas Régionaux 
de Cohérence Ecologique (SRCE) qui constituent de nouveaux documents dans la hiérarchie des outils de 
planification territoriale (cf. Figure 30). 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Rhône-Alpes a été adopté par délibération du Conseil 
régional du 19 juin 2014 et par arrêté préfectoral du 16/07/2014. 

Les orientations et les objectifs du SRCE sont les suivants : 

 Orientation 1 : prendre en compte la Trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme et dans 

les projets d’aménagement ; 

 Orientation 2 : améliorer la transparence des infrastructures et ouvrages vis-à-vis de la Trame verte 
et bleue ; 

 Orientation 3 : préserver et améliorer la perméabilité des espaces agricoles et forestiers ; 

 Orientation 4 : accompagner la mise en œuvre du SRCE ; 

 Orientation 5 : améliorer la connaissance ; 

 Orientation 6 : mettre en synergie et favoriser la cohérence des politiques publiques ;  

 Orientation 7 : conforter et faire émerger des territoires de projets en faveur de la trame verte et 
bleue.  

 

Le site d’étude se trouve à priori au droit d’un territoire peu fragmenté à dominante naturelle, à proximité d’une 
continuité écologique. 

Remarque : les cartes ne peuvent être exploitées qu’à leur échelle, c’est-à-dire au 1/100 000ème. Un zoom 
n’apporte pas de précision supplémentaire et serait source d’erreur. 
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Figure 30 : Carte de synthèse des continuités écologiques d’importance régionale et nationale 
(Source : SRCE Rhône-Alpes) 
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4.8.2 Contexte paysager 

4.8.2.1 Contexte local 

D’après le rapport de présentation du PLU communal, le territoire communal se divise majoritairement en deux 
composantes : 

 une composante principalement urbaine au sud avec l’agglomération Bourg-de-Thizy / Thizy / 
Marnand ; 

 une composante principalement rurale au nord avec Mardore et La Chapelle-de-Mardore (et le nord 
de Marnand) – Cette partie possède un relief mouvementé et les boisements sont nombreux. 

D’après la carte des unités paysagères de la commune, le site est localisé au droit d’une plaine ouverte. Elle 
correspond à la partie sud-ouest du territoire. L’agriculture y est largement dominante avec un maillage 
bocager qui tend à s’estomper avec les nouvelles pratiques agricoles et le regroupement des exploitations. 

La terre y est meilleure et plus facilement exploitable que dans les secteurs plus vallonnés de la commune. 

Son caractère plat en frange de la zone agglomérée la rend sujette et sensible à l’expansion de l’urbanisation : 
les zones commerciales / d’activités, à proximité des axes de communications principaux y portent 
d’importants enjeux de développement pour la ville. 
Le site s’inscrit au sein de l’unité paysagère « Monts du Beaujolais et du Lyonnais » (cf. Figure 31). Il est 
localisé en limite est de la plaine du Forez, à l’ouest des Monts du Beaujolais.  

  

Site d’étude 

Figure 31 : Unité paysagère « Monts du Beaujolais et du Lyonnais » (Source : Atlas du paysage) 
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4.8.2.2 Au droit du site 

Le site d’étude est peu visible de l’extérieur. Il est éloigné des principales zones habitées du secteur, abrité 
par les fronts de taille de l’ancienne carrière ainsi que par les bois environnants. 

Photographie 10 : Vue sur le site de Thizy-les-Bourgs 

Un merlon de protection végétalisé sera réalisé afin de réduire l’impact visuel et l’impact lié au bruit, pour 
l’habitation la plus proche du site. 

 

4.8.3 Patrimoine historique et culturel 

Le site d’étude n’est pas localisé au droit d’un site inscrit ou classé.  

Sur la commune de Thizy-les-Bourgs, deux monuments historiques sont recensés (cf. Figure 32) : 

 « Deux maisons », n°1907198686 et inscrit le 26/05/1941 à 1,9 km au sud-est ; 

 « Chapelle Saint-Georges », n°1907198685 et inscrit le 04/03/1977 à 2 km au sud-est. 

On note également la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Thizy, référencé n°1911140662 
approuvé par AP du 01/06/1990 à 1,9 km au sud-est. 
 

Le site d’étude n’est pas concerné par un zonage du patrimoine historique et culturel. 
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Figure 32 : Patrimoine culturel à proximité du site d’étude (Source : Atlas du patrimoine) 
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4.9 Contexte sonore et vibratoire 

Concernant cette partie, aucune modification n’est apportée par rapport au dossier de demande 
autorisé ainsi qu’aux conditions d’exploitation actuellement en vigueur. 

4.9.1 Impact sonore du site 

4.9.1.1 Sources de bruit dans l’environnement du site 

Les principales sources sonores identifiées sont constituées par : 

 la circulation des engins et camions ; 

 le fonctionnement du concasseur-broyeur, 

 l’ambiance sonore résiduelle extérieure au fonctionnement du site : trafic local, activités du voisinage, 
etc. 

La commune de Thizy-les-Bourgs est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE) du Rhône sur la période 2019-2023. Il a été approuvé par le Conseil Communautaire du 03/10/2019. 

En effet, les R308 – RD504-1 et RD504-2 ainsi que la route de Roanne et la rue de Cours puis la Rue de la 
Platière sont concernées par une classification sonore de types 3 et 4 (cf. Figure 33). Cette identification du 
département du Rhône a été prise en considération dans le règlement local d’urbanisme. 

Le site d’étude n’est cependant pas localisé au droit d’un « secteur affecté par le bruit ». 

Figure 33 : Classement sonore des voies routières (Source : Cartélie) 
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4.9.1.2 Etude de l’impact sonore 

Une étude d’impact sonore a été réalisée par SGS le 22 août 2018. 

Les mesurages ont été réalisés sur une période représentative de l’activité du site avec des conditions 
météorologiques favorables (absence de vent fort, de pluie ou de neige), en période diurne. L’étude complète 
est détaillée en Annexe 11. 

Les caractéristiques de points de mesure sont présentées dans le Tableau 32 ci-après. 

Tableau 32 : Caractéristiques des points de mesures de bruit (Source : Etude d’impact sonore 2018, 
SGS) 

Point n° Emplacements des points de mesures Type de mesure 

LDP1 Point situé à la limite Nord Est du site Limite de propriété 

ZER 2 Point situé au niveau des habitations proches de la voie ferrée Zone à Emergence Réglementée 

ZER 3 Point situ » au lieu-dit « Combelande Bernis » Zone à Emergence Réglementée 

Leur localisation est reportée sur la Figure 34. 

Figure 34 : Localisation des points de mesures de bruit (Source : Etude d’impact sonore 2018, SGS) 
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Les résultats des mesures sont les suivants : 

Tableau 33 : Résultats des mesures de bruit en période diurne (Source : Etude d’impact sonore 2018, 
SGS) 

Point de 
mesure 

Niveau mesure en 
dB(A) 

Emergence 
Valeur limite en dB 

(A) 
Conformité vis-à-vis de 

l’AP 

LDP 1 AMBIANT : 47.5 / 60 Satisfaisant 

ZER 2 
AMBIANT : 41 

10 6 Non satisfaisant 
RESIDUEL : 31 

ZER 3 
AMBIANT : 44.5 

14,5 6 Non satisfaisant 
RESIDUEL : 30 

 

Les zones d’émergences réglementées dépassent les valeurs limites en 2018. Le dépassement est dû 
essentiellement au concasseur qui fonctionne par campagne d’extraction quelques semaines par an. 
SOGRAP programme de réaliser de nouvelles mesures de bruit lors d’une prochaine campagne de 
concassage et ainsi d’évaluer les mesures d’atténuation prévues avec le sous-traitant. 

 

4.9.2 Vibrations 

4.9.2.1 Environnement autour du site 

Les vibrations peuvent venir de la circulation des engins, et constituent un bruit de fond. 

 

4.9.2.2 Activité du site 

Compte tenu de la nature de l’activité, les risques de vibrations seront limités à la circulation des engins et des 
camions sur les pistes. 

Ces vibrations constituent un bruit de fond et elles ne seront pas susceptibles d’être à l’origine d’un impact 
significatif vis-à-vis des habitations. 
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4.10 Qualité de l’air 

4.10.1 Environnement autour du site 

La surveillance de la qualité de l'air ambiant est assurée en France par des associations indépendantes 
comme Airparif (type loi de 1901), chargées pour le compte de l'État et des pouvoirs publics, de la mise en 
œuvre des moyens de surveillance. 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est l’observatoire agréé par le Ministère de la Transition écologique et solidaire, 
pour la surveillance et l’information sur la qualité de l’air en Auvergne-Rhône-Alpes. 

Huit stations fixes sont implantées dans le département de la Loire. La station de mesure la plus proche est 
celle de « Haut Beaujolais », située à 17 km au sud-est. C’est une station de type « rurale ». 

Le Tableau 34 présente les résultats de mesures de la qualité de l’air sur la station « Haut Beaujolais » sur la 
période 2015-2019. Ces résultats sont donnés à titre informatif. 

Tableau 34 : Résultats des mesures de la qualité de l’air sur la station « Haut Beaujolais » - entre 
2015 et 2019 (Source : atmo-auvergnerhonealpes.fr) 

Station « Haut-
Beaujolais » 

O3 NO NOx NO2 

2015 70 1 6 5 

2016 60 1 6 5 

2017 67,6 - - - 

2018 74,2 - - - 

2019 73,4 - - - 

Objectifs de qualité 120 μg/m3 - 

30 µg/m³ (protection 
de la végétation) 

40 μg/m3 en 
moyenne annuelle 

Seuil de 
recommandation et 

d’information 
180 μg/m3 - 

200 μg/m3 en 
moyenne horaire 

Seuil d’alerte 

240 μg/m3 en 
moyenne horaire sur 

3 heures 
consécutives 

- 

400 μg/m3 en 
moyenne horaire sur 

3 heures 
consécutives 

 

Aucun dépassement des objectifs de qualité des polluants mesurés n’est constaté entre 2015 et 2019. 

 

4.10.2 Suivi des retombées de poussières 

Une campagne de mesures poussières a été réalisée par GEOPLUS ENVIRONNEMENT en août 2014. 
L’étude est disponible en Annexe 12 de ce présent rapport. 

Un réseau de trois plaquettes a été disposé au niveau des habitations les plus proches, comme le montre la 
Figure 35. Ce réseau a été mis en place selon la Norme NF X 43-007 « Pollution atmosphérique - Mesure 
des retombées par la méthode des plaquettes de dépôt ».  

Il a été posé du 03/07/2014 au 27/07/2014.  

A noter que les conditions météorologiques ne se sont pas révélées très favorables pour ce type de mesures. 
En effet, le mois de juillet 2014 a été relativement pluvieux. 
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Figure 35 : Localisation des stations de mesure des retombées de poussières (Source : GEOPLUS 
Environnement, 2014) 

 

 

Pendant la campagne de mesure, le fonctionnement du site était caractérisé par l’activité de concassage 
(fréquence annuelle) ainsi que l’ensemble des activités habituellement réalisées sur ce site : déchargement 
des matériaux apportés par les clients sur la plateforme de stockage temporaire (stocks situés en limite sud-
ouest) avant reprise par le chargeur pour un enfouissement sur les zones dédiées (notamment stockage des 
déchets d’amiante).  
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Les résultats des retombées de poussières sont présentés dans le Tableau 35 ci-dessous. 

Tableau 35 : Résultats des mesures de retombées de poussières (Source : GEOPLUS 
ENVIRONNEMENT, 2014) 

N° station 
N° 

plaquette 
Localisation 

Concentration en 
poussières 

mg/m²/j 

Concentration en poussières 
g/m².mois 

(X.10-3 x 31 jours) 

Plaquette 1 1673 

Limite Sud-Est, entrée 
EIFFAGE TP 

Clôture à proximité de 
l’habitation 

53,2 1,65 

Plaquette 2 1357 

Habitation Sud, « Four à 
Chaux » 

Clôture site SOGRAP 

84,7 2,63 

Plaquette 3 0202 

Habitation Sud, « Four à 
Chaux » 

Clôture site SOGRAP 

22,6 0,70 

 

Les résultats du suivi des retombées de poussières en 2014 sont conformes au seuil réglementaire de  
200 mg/m²/j (article 25 de l’AM du 12/12/2014).  
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4.11 Trafic routier 

4.11.1 Axes routiers à proximité 

La commune de Thizy-les-Bourgs est accessible par la RD504 reliant Roanne à Villefranche-sur-Saône. Elle 
est proche de l’A89 qui relie Clermont-Ferrand à Lyon et de l’A6. 

Les axes routiers à proximité du site sont : 

 D504 à 500 m au sud ; 

 D308 à 850 m au sud-est ; 

 N7 à 11 km au sud ; 

 A89 à 18 km au sud. 

Ces axes routiers sont localisés sur la Figure 37. 

D’après les données disponibles en 2017, le trafic sur la D504 est de 5 243 véhicules par jour et de 4 377 
véhicules par jour sur la D308 (cf. Figure 36). 

Figure 36 : Carte du trafic routier 2017 dans le Rhône (Source : rhone.gouv.fr) 
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4.11.2 Trafic du site 

Le trafic du site sur les 3 dernières années est présenté dans le Tableau 36. 

Tableau 36 : Trafic du site sur les trois dernières années (Source : SOGRAP) 

Trafic 2017 2018 2019 

Tonnage annuel 17 431 26 608 9 153 

Tonnage moyen par camions 10 10 11 

Nb de camions par année 1 806 2 586 809 

Nb de camions/jour en moyenne 8 12 4 

 

Les hypothèses de calcul sont les suivantes : 

 Charge utile des camions : 10 t 

 Nb de jours ouvrés/an : 220 j par an. 

Cela représente moins de 0,1% de la D504 et de la D308. Le trafic du site est négligeable par rapport au trafic 
local. 

 

Risques 

La commune de Thizy-les-Bourgs est impactée par des canalisations de transport de matières dangereuses 
(TMD). 

La canalisation GRT gaz « ROANNE NORD ET SUD – AMPLEPUIS » de gaz naturel est localisée à 450 m 
au sud-est du site d’étude. 
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Figure 37 : Axes routiers à proximité du site (Source : Fond de carte Géoportail) 
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4.12 Synthèse et conclusion de l’état initial 

Les différents enjeux et cibles identifiés autour de l’emprise de stockage sont synthétisés ci-après : 

Tableau 37 : Synthèse des enjeux et cibles autour de l’emprise de stockage 

 

 Enjeu fort 

 Enjeu modéré 

 Enjeu faible 

Thématique Enjeu/cible et distance éventuelle à l’emprise de stockage 

Habitat  Habitation la plus proche à environ 20 m au sud-est du site. 

Document 

d’Urbanisme 
 

Le site est localisé en zone « N » et « Nc » du Plan Local d’Urbanisme de 

Thizy-les-Bourgs approuvé le 16 juillet 2018.  Seul le stockage de matériaux 

sans construction nouvelle y est autorisé.   

Le projet est compatible avec le règlement de ces zones. 

Aucune servitude d’utilités publiques n’est localisée au droit du site d’étude. 

Environnement et 

occupation des 

sols 

 

Site localisé dans un secteur agricole avec habitat diffus. Les environs 

immédiats sont occupés par l’entreprise SOGRAP, des espaces boisés, des 

prairies et quelques habitations. 

Topographie  
La topographie de l’ancienne carrière est très marquée et comprise entre 

433 m NGF et 455 m NGF. 

Géologie   

Le sous-sol du périmètre d’étude est constitué de formations à dominance 

schisto-calcaire (série de Montagny). 

Concernant le fond géochimique, les résultats d’analyses mettent en 

évidence l’absence de teneurs « anormales », ainsi que l’absence 

d’anomalies géochimiques notables par rapport aux valeurs de références 

connues. 

Sites impactés  
Aucun site BASOL n’est présent dans un périmètre de 1 km autour du site.  
Le site d’étude est référencé dans BASIAS. 

Hydrogéologie  

Au droit du site, les formations schisto-calcaires peuvent être le siège 
d’aquifère. Ces formations sont par nature peu perméables. Seule l’altération 
et/ou la fracturation de ces formations peuvent les rendre perméables et leur 
procurer une capacité de stockage d’eau et/ou favoriser des circulations 
préférentielles d’eaux souterraines. 

Aucun captage AEP n’est recensé dans le secteur d’étude. Cependant, deux 
cibles sont identifiées en aval hydraulique du site :  

 un puits domestique à 200 m du site, avec un usage d’irrigation ; 

 des eaux superficielles à environ 200 m à l’est du site qui rejoignent 
la Trambouze au niveau de Thizy-les-Bourgs. 

Hydrologie  
Aucun cours d’eau ne traverse le site d’étude. La Trambouze se situe à  
1,2 km au sud-est du site. 

Milieux naturels  
Aucune zone protégée ne se trouve au droit du site d’étude. La zone 

NATURA 2000 la plus proche est située à 12 km à l’ouest (n° FR8201765). 
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Paysage  

Le site d’étude n’est pas concerné par un périmètre de protection  de 500 m 

autour d’un monument inscrit au titre des Monuments Historiques, ni par un 

site classé ou inscrit. 

Bruit  

La commune de Thizy-les-Bourgs est concernée par un PPBE, mais le site 

n’est pas localisé au droit d’un « secteur affecté par le bruit ».  

Les zones d’émergences réglementées dépassent les valeurs limites en 

2018, essentiellement à cause du concasseur. 

Air  

Aucun dépassement des objectifs de qualité des polluants mesurés n’est 

constaté entre 2015 et 2019 sur la station « Haut Beaujolais », située à 

environ 17 km au sud-est. 

Les résultats du suivi des poussières au droit du site sont conformes aux 

seuils réglementaires en 2014. 

Trafic  

Trafic routier adapté aux poids lourds (réseau de départementales) 

Le trafic du site varie peu entre 2017 et 2019 et représente moins de 1% du 

trafic local de la D504, ce qui est négligeable. 
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5. Conséquence des modifications projetées sur les impacts 
environnementaux du site 

5.1 Les effets sur les eaux souterraines 

La modification de la remise en état, la régularisation de l’ISDI et l’adaptation des seuils ont un impact moindre 
sur les eaux souterraines (cf. étude hydrogéologique en Annexe 13).  

 

5.2 Les effets sur les eaux superficielles au droit du site 

La configuration du site, sur le fond du carreau de l’ancienne carrière, ne permet pas d’écoulement superficiel 
des eaux à l’extérieur du site. 

En période d’exploitation, la mise en œuvre de matériaux inertes n’impactera pas la gestion des eaux pluviales 
sur le site car elles s’infiltreront dans le sol ou seront collectées par le bassin d’orage. 

La mise en place de la digue en Phase 1 (voir § 3.2.1.1) permettra de collecter les eaux au point bas du site. 
Il permet la décantation des particules minérales en suspension dans les eaux. 

En période de remise en état, la végétation de surface permettra de « tamponner » les eaux de ruissellement. 
Dans le cadre du projet, il n'y aura donc pas d'impact supplémentaire sur la gestion des eaux superficielles. 

Les matériaux inertes seront recouverts d’une couche de terre végétale de 50 cm, limitant ainsi l’exposition 
des déchets aux eaux d’infiltration et de ruissellement.  

Les mesures de protection des eaux superficielles correspondantes sont les suivantes : 

 absence de stockage de produits et d’opérations d’entretien des véhicules sur le site ; 

 interdiction de l'accès au public (clôture, portails, panneaux) empêchant les risques de décharge 
sauvage ; 

 contrôle strict avant mise en place des quelques matériaux inertes d'origine extérieure. 

Le projet de stockage de matériaux « inertes + » et la modification de la remise en état n’aura aucun impact 
supplémentaire sur la gestion des eaux superficielles. 

 

5.3 Les effets sur le sol 

La mise en œuvre de matériaux « Inertes+ » peut avoir divers effets sur la qualité des sols : 

 physique : bouleversement de la structure du sol (au sens pédologique du terme) et destruction de 
sa cohérence ; 

 chimique : lessivage sous l’action des eaux pluviales. 

Les mesures suivantes seront mises en place afin de limiter l’impact des activités sur les sols : 

 la qualité des matériaux entrants sera maintenue grâce au respect strict des procédures d’acceptation 
et les 3 étapes de contrôles visuels (se reporter au § 3.2.1.3) ; 

 les matériaux réceptionnés présenteront au maximum des concentrations 3 fois supérieures aux 
seuils définis par l’arrêté du 12 décembre 2014 ; 

 une caractérisation préalable comportant une analyse de qualité sur le lixiviat sera systématiquement 
demandé pour des matériaux de type « inertes + » ; 

 une couverture finale revégétalisable sera mise en place au-dessus des matériaux stockés. 
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Concernant la stabilité de la digue, elle aura pour caractéristique technique un fruit maximum de 1/1, et une 
largeur de banquette de 5 m. 

Pour rappel, cette dérogation de seuil est conforme à l’article 6 de l’arrêté du 12 décembre 2014 qui prévoit la 
possibilité pour certaines installations d’accepter des déchets dont les teneurs sont plus élevées pour certains 
paramètres clairement identifiés, sous réserve d’une justification de l’adéquation du site d’accueil. 

De manière générale, les mesures destinées à préserver la qualité des eaux souterraines et superficielles 
citées ci-avant contribuent à prévenir tout risque de pollution des sols. 

Aucun impact supplémentaire n’est attendu sur les sols. 

 

5.4 Les effets sur la qualité de l’air  

Au niveau du site, les émissions de rejets atmosphériques peuvent être générées par : 

 la circulation des engins et camions ; 

 le déchargement des déchets inertes et « inertes + » et leur stockage. 

Cet impact est limité par l’arrosage par temps sec des pistes, et des différentes zones de chargement/ 
déchargement. 

Les déchets mis en œuvre ne sont pas à l’origine de nuisances olfactives dans la mesure où le site ne recevra 
que des matériaux inertes et « inertes + » issus de chantiers de terrassement. 

La vitesse sera limitée sur le site à 30 km/h ; la végétation périphérique sera entretenue et maintenue. 

Des engins identiques seront utilisés pour le stockage des matériaux inertes. Les émissions de poussières 
seront donc comparables à celles du fonctionnement actuel. 

Le projet n’entraînera pas d’impact supplémentaire en termes de qualité de l’air. 

 

5.5 Les effets sur le bruit et les vibrations 

Les bruits résultants de l’installation seront liés essentiellement : 

 au fonctionnement des engins nécessaires aux travaux de stockage de déchets inertes ; 

 aux camions routiers de transport acheminant les matériaux inertes. 

L’impact des nuisances sonores restera limité du fait que les opérations de déchargements des matériaux 
inertes et le fonctionnement des engins seront situés en partie à l’arrière d’un merlon de protection phonique 
et visuelle, pour l’habitation la plus proche au sud-est. 

L’exploitation du site se fait en période diurne ; les engins et camions sont et seront conformes à la 
réglementation. 

De plus, un merlon sera créé afin de limiter le bruit vers les riverains, dans le cadre de la modification de la 
remise en état. 

Le projet n’entrainera pas d’impact supplémentaire en terme de nuisances sonores.  
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5.6 Les effets sur le trafic routier 

Le stockage de matériaux inertes sera à l’origine d’une augmentation du trafic sur le chemin conduisant au 
site.  

Dans le cadre du projet, le tonnage annuel sera de 44 800 t/an. 

Le trafic lié au site est estimé à environ 10 véhicules/jour, pour une charge moyenne de 20 tonnes par camion.  

Le trafic projeté représentera 0,2 % du trafic de la D504 et de la D308. 

La circulation sur le site est réglementée par un plan indiquant le sens de circulation, les zones de manœuvre 
et les places de stationnement autorisées. 

L’impact du projet sur le trafic sera négligeable par rapport au trafic local de la D504 et de la D308. 

 

5.7 Les effets sur le milieu naturel 

Pour mémoire, le site n’est pas localisé au droit de zones naturelles sensibles.  

Compte tenu des éléments suivants :  

 le site est déjà autorisé et l’emprise du site ne sera pas modifiée ; 

 la nature de l’activité faisant l’objet de cette demande de dérogation concerne le remblaiement au 
moyen de déchets non dangereux inertes de type « inertes+ » présentant des dépassements de 
seuils de l’annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2014, au droit de zones initialement dédiées à des 
déchets non dangereux inertes et amiantés ;  

 le contexte naturel a été appréhendé au travers de l’ancien dossier de demande d’autorisation ; 

Aucune incidence supplémentaire sur le milieu naturel n’est identifiée. Seule est à prendre en compte la 
nature chimique différente des matériaux, en ce qui concerne les paramètres cités ci-dessus. 

Aucun impact n’est attendu sur le milieu naturel compte tenu de la nature des matériaux stockés. 

 

5.8 Les effets sur la topographie et le paysage 

Dans le cadre du projet, la remise en état permettra de se raccorder à la topographie environnante. La cote 
finale sera de 451 m NGF au lieu de la cote autorisée de 437 m NGF.  

La digue sera réalisée au nord-est du site. L’altitude maximum de celle-ci ne devra pas dépasser la cote de 
451 m NGF, afin de ne pas être visible depuis les habitations situées au sud du site. 

L’impact paysager sera un comblement de la carrière actuelle, sans être visible depuis les habitations les plus 
proches. Le projet aura donc un impact bénéfique sur le paysage. 
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5.9 Synthèse des impacts 

Tableau 38 : Synthèse des impacts 

Item Impact du projet Conclusion sur l’impact 

Qualité des eaux Le projet engendre une incidence négligeable sur la qualité des eaux souterraines.    
Aucun impact 

supplémentaire 

Sols 
Aucun impact supplémentaire n’est attendu sur les sols compte tenu des mesures mises en place (procédure 
d’acceptation préalable, etc.). 

Aucun impact 
supplémentaire 

Qualité de l’air Le projet n’entraînera pas d’impact supplémentaire en termes de qualité de l’air. 
Aucun impact 

supplémentaire 

Niveaux acoustique – 
vibrations Le projet n’entrainera pas d’impact supplémentaire en terme de nuisances sonores.  

L’impact du projet sur le trafic sera négligeable par rapport au trafic local de la D504 et de la D308. 

Aucun impact 
supplémentaire 

Trafic routier 

Milieux naturels 
Aucun impact n’est attendu sur le milieu naturel. Seule la nature chimique différente des matériaux est à 
prendre en compte. 

Aucun impact 
supplémentaire 

Topographie - Paysage 

La cote finale sera de 451 m NGF au lieu de 437 m NGF autorisé. 

Dans le cadre du projet, le réaménagement futur prévoit : 

 la réalisation d’un merlon et le remplissage de la digue ; 

 le régalage de la terre végétale sur 50 cm ; 

 la végétalisation par encensement et plantations d’espèces arbustives et arborées.  

La pente finale sera de 1 % environ pour le bon écoulement de eaux de ruissellement. 

Ces aménagements favoriseront l’intégration du site dans le paysage local.  

Aucun impact 
supplémentaire 
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6. Conséquence des modifications projetées sur les dangers 
présentés par le site 

Compte tenu de la nature du projet (stockage de déchets inertes et « inertes + » ; et modification de la remise 
en état) aucun risque n’est retenu, excepté la collision avec des engins ou la fuite des réservoirs des engins.  

Un plan de circulation est affiché. 

Le risque de dépôt sauvage est limité par la présence de clôture et de panneaux d’interdiction. Les abords du 
site sont régulièrement entretenus.  

Les engins présentent un risque incendie et un risque de pollution puisqu’ils contiennent du carburant, de 
l’huile moteur ou de l’huile hydraulique. Les capacités de stockages des produits (réservoirs) peuvent être à 
l’origine d’une perte de confinement.  

Les engins sont ravitaillés hors site et régulièrement entretenus. Ils sont et seront conformes à la 
réglementation.  

Il n’y aura aucun stockage particulier de matières dangereuses. Des kits absorbants et des extincteurs sont 
présents sur le site.  

A noter que les quelques déchets produits sur le site seront triés et gérés selon une filière agréée. 
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7. Justification du caractère non substantiel du projet 

Au titre de l’article R.181-46-I du Code de l’environnement, « Est regardée comme substantielle, au sens de 
l'article L.181-14, la modification apportée à des activités, installations, ouvrages et travaux soumis à 
autorisation environnementale qui : 

 en constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en 
application du II de l'article R.122-2 (critère n°1) ; 

 ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l'environnement 
(critère n°2) ; 

 ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.181-3 (critère n°3). 

La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités que 
l'autorisation initiale ». 

Critère n°1 : article R.122-2-II du Code de l’environnement : 

L’article R.122-2-II du Code de l’environnement indique que : « Les modifications ou extensions de projets 
déjà autorisés, qui font entrer ces derniers, dans leur totalité, dans les seuils éventuels fixés dans le tableau 
annexé ou qui atteignent en elles-mêmes ces seuils font l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un 
examen au cas par cas ». L’analyse du projet vis-à-vis de l’annexe à l’article R.122-2 du Code de 
l’environnement est réalisée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 39 :  Analyse du projet vis-à-vis du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de 
l’environnement 

Catégories  de projets Situation du projet étudié 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

Projets soumis à 
évaluation 

environnementale 

a) Installations mentionnées à l'article L. 515-28 du code de 
l'environnement (IED) 

Projet non visé par la 
directive IED (*) 

b) Installations mentionnées à l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement (SEVESO) 

Projet non visé par le statut 
SEVESO (*) 

c) Carrières soumises à autorisation mentionnées par la 
rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement et leurs extensions 
supérieures ou égales à 25 ha. 

Aucune extension du 
périmètre autorisé dans le 
cadre du projet. 

d) Parcs éoliens soumis à autorisation mentionnés par la 
rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

Projet non concerné 

e) Elevages bovins soumis à autorisation mentionnés par la 
rubrique 2101 (élevages de veaux de boucherie ou bovins à 
l'engraissement, vaches laitières) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Projet non concerné 

f) Stockage géologique de CO2 soumis à autorisation 
mentionnés par la rubrique 2970 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Projet non concerné 

Projets soumis à 
examen au cas 

par cas 

 

 

a) Autres installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

Projet non visé par une 
nouvelle rubrique ICPE à 
autorisation (*) 

b) Autres installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à enregistrement (pour ces 
installations, l'examen au cas par cas est réalisé dans les 
conditions et formes prévues à l'article L. 512-7-2 du code de 

Projet visé par une nouvelle 
rubrique ICPE à 
enregistrement (*) 
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Catégories  de projets Situation du projet étudié 

Projets soumis à 
examen au cas 

par cas 

l'environnement). 

c) Extensions inférieures à 25 ha des carrières soumises à 
autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la 
nomenclature des ICPE 

Aucune extension du 
périmètre autorisé dans le 
cadre du projet. 

Autres catégories : Installations nucléaires de base ; Installations nucléaires de base secrètes ; Stockage de 
déchets radioactifs ; Infrastructures de transport ; Milieux aquatiques, littoraux et maritimes ; Forage et mines 
; Energie ; Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

[…]  Projet non concerné 

(*) Le paragraphe 3 indique l’impact du projet sur le classement ICPE du site. Le projet n’entrainera pas de classement ICPE à autorisation 
ou enregistrement sous une nouvelle rubrique ICPE, ni d’évolution du régime de classement pour les rubriques à déclaration du site. 

Une demande au cas par cas est réalisée en parallèle de ce porter à connaissance. 

 

Critère n°2 : seuils de l’arrêté du 15 décembre 2009 modifié : 

L’arrêté du 15 décembre 2009 modifié (fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R.512-33, 
R.512-46-23 et R.512-54 du code de l'environnement) définit les modifications considérées comme 
substantielles. L’analyse du projet vis-à-vis de cet arrêté est réalisée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 40 : Analyse du projet vis-à-vis l’arrêté du 15 décembre 2009 

Exigence de l’arrêté Situation du projet 
étudié 

Pour l'application des articles R.512-33, R.512-46-23 et R.512-54 du Code de 
l'environnement et sans préjudice des modifications de nature à entraîner une 
augmentation des dangers ou inconvénients mentionnées aux articles L.211-1 et L.511-1 
du même code, est réputée substantielle : 

I. Pour les installations ayant une activité utilisant des solvants organiques mentionnées 
en annexes I et II : […] 

Projet non visé par les 
rubriques mentionnées 
en annexes I et II.  

II. Pour les installations relevant des activités mentionnées en annexe III, toute 
modification des capacités nominales supérieure ou égale aux seuils indiqués à ladite 
annexe. 

Projet non visé par les 
activités mentionnées 
en annexe III. 

III. Pour les installations de stockage de pétrole, de produits pétrochimiques ou de produits 
chimiques, toute modification des capacités nominales supérieure ou égale à 200 000 
tonnes ou plus. 

Projet non concerné. 

IV. Toute modification des capacités qui soumet les installations aux dispositions de la 
section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V du code de l'environnement et toute 
modification qui atteint en elle-même les seuils indiqués au sein des rubriques 3000 à 3999 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Projet non visé par une 
rubrique 3000. 

 

Critère n°3 : impacts et dangers significatifs du projet pour l’environnement : 

Les chapitres 5 et 6 du présent rapport s’attachent à démontrer que : 

 l’impact du projet sur l’environnement sera faible, mise à part pour l’impact hydrogéologique (une 
cible à l’aval présente des dépassements des seuils pour l’eau potable du fait du projet) ; 

 le projet n’induira pas de nouveaux dangers notables par rapport à la situation actuelle du site. 
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8. Conclusion 

La société SOGRAP, entité de EIFFAGE INFRASTRUCTURES GESTION ET DEVELOPPEMENT (groupe 
EIFFAGE), exploite une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), sur la commune de 
Thizy-les-Bourgs (69), pour l’enfouissement de déchets d’amiante lié en casier spécifique, au lieu-dit « Le Four 
à Chaux ». Il s’agit d’une ancienne carrière à ciel ouvert de matériaux schisto-calcaires. 

Cette installation est autorisée par l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2009, au titre des rubriques 2260, 2515, 
2517 et 2760-2 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 

Afin de poursuivre le remblaiement de l’ancienne carrière, l’ajout d’une activité d’Installation de Stockage de 
déchets Inertes (ISDI) est envisagé. Suite aux échanges initiés avec la DREAL, l’ajout de la rubrique 2760-3 
(relative aux Installations de Stockage de Déchets Inertes) « relève d'un porter à connaissance, car c'est une 
modification d'une ICPE soumise à autorisation ». 

SOGRAP souhaite modifier les conditions d’acceptation des matériaux utilisés pour le remblaiement de 
l’installation et plus particulièrement, pouvoir accueillir des matériaux inertes de type « Inertes+ », c’est-à-dire 
avec des valeurs limites d’acceptation rehaussées par rapport à l’annexe II de l’AM du 12/12/2014 et modifier 
les conditions de remise en état de la carrière. 

 
On retrouve dans cette présente étude : 

 la présentation de l’exploitant et du site étudié ; 

 la localisation du site et de l’emprise du remblaiement ; 

 la description du contexte environnemental (géologique, hydrogéologique, hydrologique, écologique, 
occupation proche, cibles, etc.) ; 

 l’évaluation de l’impact d’un remblaiement au moyen de matériaux inertes de type « inertes + », 
présentant des seuils de concentration augmentés, sur les cibles retenues. Cette évaluation a été 
réalisée à l’aide de l’outil de modélisation 1D Hydrotex (se reporter en Annexe 13). 

 

Il ressort de ce porter à connaissance que la modification de la remise en état, la création d’une ISDI et 
l’adaptation des seuils d’acceptation des déchets « inertes + » constituent une modification non substantielle. 

Par conséquent, le projet d’accueil de matériaux inertes à dérogations apparait faisable d’un point de vue des 
impacts potentiels sur l’environnement et en particulier vis-à-vis de la ressource en eau. 

Cette modification des seuils de concentration n’ayant aucun impact significatif sur les autres processus 
d’exploitation actuellement en cours, aucun autre impact n’est à prévoir comme présenté précédent (bruit, 
odeur, poussières, impact sur l’environnement et usages proches, ...). 

En conclusion, il est demandé à ce que les valeurs seuils des matériaux de remblaiement apportés sur le site 
puissent être autorisées selon les valeurs du Tableau 9. 

Pour rappel, ces matériaux feront l’objet d’une procédure d’acceptation préalable et de contrôles 
systématiques dans tous les cas de figure. 
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9. Limites d’utilisation de l’étude 

1- Une étude de dérogation aux seuils « inertes + » a pour seule fonction de renseigner sur la qualité du milieu 
souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, dans un but géotechnique par exemple, ne saurait 
engager la responsabilité de notre société. 

2- L’étude rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs à cette étude 
peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

3- La responsabilité de BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été communiquées 
sont incomplètes et/ou erronées et en cas d’omission, de défaillance et/ou erreur dans les informations 
communiquées.  
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Annexe 1. Extrait du K-Bis de la société 

Cette annexe contient 2 pages. 
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Annexe 2. Arrêté préfectoral d’autorisation du 23 
octobre 2009 

Cette annexe contient 32 pages. 
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Annexe 3. Arrêté préfectoral du 16 mai 2013 

Cette annexe contient 28 pages. 
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Annexe 4. Exemple de Document d’Acceptation 
Préalable (DAP) 

Cette annexe contient 1 page. 

 

  



 Document d’Acceptation Préalable à la réception de matériaux inertes 
A retourner 72h avant le premier dépôt 

N° document :                                                       Date de la demande :                                        Valable jusqu’au :  
Site destinataire :  

 

1/ Producteur du déchet (Maître d’Ouvrage) 
Nom ou raison sociale :  
N° SIRET :  
Personne à contacter : 

Adresse :  
 
Téléphone :  

2/ Intermédiaire/Détenteur du déchet (Entreprise) 
Nom ou raison sociale :  
N° SIRET :  
Personne à contacter : 

Adresse : 
                   
Téléphone :  

3/ Transporteur (ou liste des transporteurs en annexe si plusieurs transporteurs) 
Nom ou raison sociale :  
N° SIRET :  
Personne à contacter : 

Adresse :  
                   
Téléphone :  

4/ Origine du déchet et quantités apportées 
Nom du chantier : libellé chantier 
Adresse du chantier :  
                                        
Prévision des quantités à apporter (en tonnes) :  

Date prévisible de première livraison :  
Durée prévisible du chantier :  

 

5/ Identification du déchet 
CF Annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2014 

 
□ Autre type de déchet ne figurant pas dans l’annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2014 conforme aux critères à respecter de la procédure 
d’acceptation préalable (CF annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2014)       
 Préciser le code déchets et description : ………………………………………………………….…… 
(annexe II art. R.541-8 Code de l’environnement)  
 
Analyses à fournir : 
□ Goudron (HAP)      □ Amiante      □ Lixiviation (NF EN 12457-2)       □ Contenu total 

  

Code déchet Description Restriction 

   

   

   

 

6/ Engagement des producteur/détenteur/transporteur 

 Amener des matériaux conformes aux spécifications de cette demande et à l’arrêté du 12 décembre 2014. 
 Transporter les matériaux dans des camions conformes à la législation en respectant nos consignes de sécurité (pas 

de surcharge, EPI pour les chauffeurs…). 
 Informer l’exploitant de l’ICPE de toute modification qui interviendrait sur les éléments stipulés dans la présente 

demande. 
 Evacuer dans des filières adaptées toute pollution nouvelle qui apparaîtrait. 

Producteur 
Date : 
Nom : 
Cachet et signature :  
 
 

Intermédiaire 
 

Date : 
Nom : 
Cachet et signature :  
 
 

Transporteur 
 

Date : 
Nom : 
Cachet et signature :  
 

 

Tout déchet interdit sur nos sites fera l’objet d’un refus et d’un porter à connaissance auprès des autorités compétentes  
 

7/ Acceptation/Refus (cadre réservé à l’exploitant du site) 

Le matériau est                           □ Accepté                     □ Refusé (motif : _______________________________________________) 

Date : 
Heure : 

Nom : 
Signature : 

 

jprichonnier
Texte tapé à la machine
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SOGRAP 

 Porter à connaissance pour la régularisation d’une ISDI, la modification de la remise en 
état et l’adaptation des seuils d’acceptation des déchets inertes (inertes +) 
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Annexe 5. Fiches de prélèvement des échantillons 
de sol 

Cette annexe contient 06 pages. 

 

  


